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                                              Direction départementale
de la protection des populations de l’Ain

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement 
Auvergne-Rhône-Alpes

Bourg en Bresse le 17 septembre 2020

Arrêté n°DDPP01-20-294
Valant dérogation pour la capture, la détention, le transport d’animaux protégés 

Centre de soins pour la faune sauvage « Panse-Bêtes »

La préfète de l’Ain,

Chevalier de la légion d’Honneur

VU le livre IV du Code de l’environnement, dans sa partie législative et notamment ses titres I et II ;

VU le livre IV du Code de l’environnement, dans sa partie réglementaire et notamment ses articles R.411-1 à
R.411-14 ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles
et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour son application ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE,
préfète de l’Ain

VU l’arrêté ministériel du 11 septembre 1992 relatif aux règles générales de fonctionnement et aux
caractéristiques des installations des établissements qui pratiquent des soins sur les animaux de la faune sauvage ;

VU l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégés menacés
d’extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département ;

VU l’arrêté ministériel du 8 octobre 2018 fixant les règles de détention d’animaux d’espèces non domestiques;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations
définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l'arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste desamphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral N° 19-01-542 du 29 août 2019 de la préfecture du Puy-de-Dôme (DDPP) portant
autorisation de fonctionnement du centre de sauvegarde de la faune sauvage « Panse-Bêtes » sur la commune de
Chamalières ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 août 2020 portant délégation de signature à Docteur Guillaume CHENUT, directeur
départemental de la Protection des Populations de l’Ain.

VU l’arrêté préfectoral du 28 août 2020 portant subdélégationde signature à Laurence BREMOND, chef du
service santé et protection animales de la direction départementale de la protection de l’Ain.

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le
cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur
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incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU la demande de modification des conditions de fonctionnement de son centre de soin pour la faune sauvage
formulée par Monsieur Laurent Longchambon, président de l’Association de Sauvegarde des Mammifères
Sauvages des Villes - Centre de sauvegarde de la faune sauvage « Panse-Bêtes »- 11, avenue Aristide Briand –
63400 Chamalières, en date du 02 mai 2020 ;

VU l’avis favorable du Conseil National de Protection de la Nature du 30 juillet 2020 ;

VU l’absence d’observation du public à l’issue de la mise en œuvre de la procédure de participation du public
par le biais de la mise en ligne de la demande et du projet de décision sur le site Internet de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes du 27 août au 10 septembre 2020
inclus ;

VU le projet d'arrêté transmis le 19 août 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le 20 août 2020 ;

CONSIDERANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune sauvage
(opérations de sauvetage opérées dans le cadre d’un centre de soin agréé, avec extension de son domaine
d’intervention à l’ensemble de la région Auvergne-Rhône-Alpes) ;

CONSIDERANT  qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDERANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d'espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRETE

ARTICLE   1   : BENEFICIAIRE DE L’AUTORISATION ET OBJET

Dans le cadre de sa mission de protection de la faune sauvage (accueil et soin des animaux sauvages blessés pour
leur permettre de retourner à la vie sauvage dans des conditions optimales), l’Association de Sauvegarde des
Mammifères Sauvages des Villes - Centre de sauvegarde de la faune sauvage « Panse-Bêtes », représentée par
son président Laurent Longchambon et domiciliée 11, avenueAristide Briand 63400 Chamalières est autorisée
à capturer, détenir, transporter et relâcher dans le milieu naturel des spécimens d’espèces animales protégées dans
les conditions définies par le présent arrêté.

ARTICLE   2   : PERSONNES QUALIFIEES

Les personnes qualifiées au sein du centre de soins sont :

• Monsieur Laurent LONGCHAMBON, Président de l’Association – titulaire du certificat de capacité aux soins
aux mammifères sauvages et à l’avifaune sauvage (oiseaux européens) ;

• Madame Nelly LAJOINIE, titulaire du certificat de capacité pour la pratique des soins aux chiroptères.

ARTICLE   3   : ESPECES VISEES

La liste des espèces visées est figurée en annexe du présent arrêté.

ARTICLE 4  : MODALITES

La dérogation est accordée pour les opérations suivantes :

• transport du lieu de capture des spécimens trouvés momentanément incapables de pourvoir à leur survie dans 
le milieu naturel jusqu’au centre de soins ;

• détention au sein du centre de soins de spécimens d’espèces sauvages blessés, ou en cours de réhabilitation, 
dans le respect de la capacité d’accueil du centre ;

• transport de spécimens sauvages entre le centre de soins et un cabinet vétérinaire ;
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• transport de spécimens entre deux centres de soins autorisés ;

• transport de spécimens du centre de soins jusqu’au lieu du relâcher en vue de sa réinsertion dans la nature dans
les conditions précisées à l’article 5° du présent arrêté ;

• transport de spécimens du centre de soins jusqu’au lieu d’autopsie (laboratoire) ou de destruction (centre 
d’équarrissage).

ARTICLE   5   : RELACHER DANS LA NATURE

Les spécimens sauvages pouvant être réintroduits dans le milieu naturel sont relâchés de façon privilégiée sur ou 
au plus près des lieux de capture initiaux.

ARTICLE   6   : DESTINATION

Les individus recueillis sont prioritairement accueillis dans les centres de soins les plus proches.

ARTICLE   7   : DUREE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation est délivrée jusqu’au 31 décembre 2025.

ARTICLE   8   : BILANS

Le centre de soins adressera chaque année un compte rendu d’activités à la Direction Régionale de 
l’Environnement de l’Aménagement et du Logement Auvergne avant le 31 mars de l’année suivante.

En cas de détention de spécimen d’une espèce bénéficiant d’un Plan National d’Action (PNA), le centre de soins 
en informera dans les plus brefs délais la DREAL coordinatrice de ce plan. 

ARTICLE   9   : AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires pour
la réalisation de l'opération susmentionnée et du respect des autres dispositions législatives et réglementaires
susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE   10   : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa
notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE   1  1   : EXECUTION

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et
Monsieur le chef du service départemental de l'office français pour la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l'Ain.

Pour la Préfète et par délégation,

 le chef du service

Laurence BREMOND
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ANNEXE
LISTE DES ESPECES DE FAUNE PROTEGEES CONCERNEES

FAMILLES NOM SCIENTIFIQUE NOM COMMUN

REPTILES

Chéloniens

Emydés Emys orbicularis Cistude d'Europe

Testudinidés Testudo hermanni Tortue d'Hermann

Testudo graeca Tortue grecque

Lacertidiens

Geckonidés Hemidactylus turcicus Hémidactyle verruqueux

Phyllodactylus europaeus Phyllodactyle d'Europe

Tarentola mauritanica Tarente de Mauritanie

Scincidés Chalcides chalcides Seps tridactyle

Anguidés Anguis fragilis Orvet

Lacertidés Algyroides fitzingeri Algyroïde de Fitzinger

Archéolacerta bedriagae Lézard montagnard corse ou Lézard de 
Bédriaga

Iberolacerta bonnali Lézard de Bonnal 

Iberolacerta aurelioi Lézard d'Aurelio 

Iberolacerta aranica Lézard du Val d'Aran 

Lacerta agilis Lézard des souches

Lacerta bilineata Lézard à deux raies

Lacerta lepida Lézard ocellé

Lacerta vivipara Lézard vivipare

Podarcis liolepis Lézard catalan 

Podarcis muralis Lézard des murailles

Podarcis sicula Lézard sicilien

Podarcis tiliguerta Lézard tyrrhénien

Psammodromus algirus Psammodrome algire

Psammodromus hispanicus Psammodrome d'edwards

Ophidiens

Colubridés Hierophis (Coluber) viridiflavus Couleuvre verte et jaune

Coronella austriaca Coronelle lisse

Coronella girondica Coronelle bordelaise

Elaphe longissima Couleuvre d'Esculape

Elaphe scalaris Couleuvre à échelons

Malpolon monspessulanus Couleuvre de Montpellier

Natrix maura Couleuvre vipérine

Natrix helvetica Couleuvre helvétique

Viperidés Vipera seoanei Vipère de Séoane

Vipera aspis Vipère aspic

Vipera berus Vipère péliade
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AMPHIBIENS

Anoures

Alytidae Alytes obstetricans Alyte accoucheur

Discoglossus montalenti Discoglosse corse

Discoglossus pictus Discoglosse peint

Discoglossus sardus Discoglosse sarde

Discoglossus sardus pop. [Corse] Discoglosse sarde pop. de Corse

Discoglossus sardus pop. [Hyères] Discoglosse sarde pop. des Îles d’Hyères

Bombinatoridae Bombina variegata Sonneur à ventre jaune

Bufonidae Bufo bufo Crapaud commun

Bufo calamita Crapaud calamite

Hylidae Hyla arborea Rainette verte

Hyla meridionalis Rainette méridionale

Hyla sarda Rainette sarde

Pelobatidae Pelobates cultripes Pélobate cultripède

Pelobates fuscus Pélobate brun

Pelodytidae Pelodytes punctatus Pélodyte ponctué

Ranidae Pelophylax bedriagae Grenouille verte de Bedriaga

Pelophylax kl. esculentus Grenouille verte

Pelophylax kl. grafi Grenouille de Graff

Pelophylax lessonae Grenouille verte de Lessona

Pelophylax perezi Grenouille verte de Perez

Pelophylax ridibundus Grenouille rieuse

Rana dalmatina Grenouille agile

Rana pyrenaica Grenouille des Pyrénées

Rana temporaria Grenouille rousse

Urodèles

Salamandridae Lissotriton helveticus Triton palmé

Lissotriton vulgaris Triton ponctué

Mesotriton alpestris Triton alpestre

Salamandra atra Salamandre noire

Salamandra corsica Salamandre de Corse

Salamandra lanzai Salamandre de Lanza

Salamandra salamandra Salamandre tachetée

Triturus carnifex Triton crêté italien

Calotriton asper Calotriton des Pyrénées

Euproctus montanus Euprocte de Corse

Triturus cristatus Triton crêté

Triturus marmoratus Triton marbré

Plethodontidae Speleomantes strinati Spélerpès de Strinati
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MAMMIFERES

Insectivores  

Erinaceidae

Erinaceus europaeus Hérisson d'Europe

Soricidae

Neomys fodiens Musaraigne aquatique ou  Crossope 

Neomys anomalus Musaraigne ou Crossope de Miller

Chiroptères

Rhinolophidae

Rhinolophus hipposideros Petit rhinolophe

Rhinolophus ferrumequinum Grand rhinolophe

Rhinolophus euryale Rhinolophe euryale

Vespertillonidae

Myotis daubentoni Murin de Daubenton

Myotis brandti Murin de Brandt

Myotis myotis Grand murin

Myotis mystacinus Murin à moustaches 

Myotis alcathoe Murin d'Alcathoe

Myotis emarginatus Murin à oreilles échancrées 

Myotis nattereri Murin de Natterer

Myotis bechsteini Murin de Bechstein

Myotis alcathoe Murin d'Alcathoe

Myotis blythii Petit Murin

Myotis myotis Grand murin

Nyctalus noctula Noctule commune

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler

Nyctalus lasiopterus Grande Noctule

Eptesicus serotinus Sérotine commune

Eptesicus nilssoni Sérotine de Nilsson

Vespertilio murinus Sérotine bicolore

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune

Pipistrellus kuhli Pipistrelle de Kuhl

Pipistrellus pygmaeus Pipistrelle pygmée

Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius

Hypsugo savii Vespère de Savi

Plecotus auritus  Oreillard roux

Plecotus austriacus Oreillard gris

Barbastella barbastellus Barbastelle

Miniopterus schreibersi Minioptère de Schreibers

Molossidae

Tadarita teniotis Molosse de Cestoni

Page 6 sur 20

01_DDPP_Direction départementale de la protection des populations de l'Ain - 01-2020-09-17-004 - Arrêté n°DDPP01-20-294
Valant dérogation pour la capture, la détention, le transport d’animaux protégés. 10



Carnivores 

Mustelidae

Viverridae

Genetta genetta Genette

Felidae

Felis silvestris Chat forestier

Rongeurs 

Sciuridae

Sciurus vulgaris Ecureuil roux

Castoridae

Castor fiber Castor

Muridae

Arvicola sapidus Campagnol amphibie

OISEAUX

Anatidae

Cygnus olor Cygne tuberculé

Cygnus columbianus Cygne de Bewick

– C. c. bewickii

Cygnus cygnus Cygne chanteur

Anser brachyrhynchus Oie à bec court

Branta leucopsis Bernache nonnette

Branta bernicla Bernache cravant

– B. b. bernicla

Branta ruficollis Bernache à cou roux

Anas carolinensis Sarcelle à ailes vertes

Anas discors Sarcelle à ailes bleues

Aythya collaris Fuligule à bec cerclé

Aythya nyroca Fuligule nyroca

Aythya affinis Fuligule à tête noire

Mergellus albellus Harle piette

Mergus serrator Harle huppé

Mergus merganser Harle bièvre

– O. j. jamaicensis

Gaviidae

Gavia stellata Plongeon catmarin

Gavia arctica Plongeon arctique

– G. a. arctica

Gavia immer Plongeon imbrin

Procellariidae

Puffinus puffinus Puffin des Anglais

Hydrobatidae
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Hydrobates pelagicus Océanite tempête

– H. p. pelagicus

Oceanodroma leucorhoa Océanite culblanc

– O. l. leucorhoa

Sulidae

Morus bassanus Fou de Bassan

Phalacrocoracidae

Phalacrocorax carbo Grand Cormoran

– P. c. carbo

– P. c. sinensis

Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé

– P. a. aristotelis

Pelecanidae

Pelecanus onocrotalus Pélican blanc

Ardeidae

Botaurus stellaris Butor étoilé

– B. s. stellaris

Nycticorax nycticorax Bihoreau gris

– N. n. nycticorax

Ardeola ralloides Crabier chevelu

Bubulcus ibis Héron garde-bœufs

– B. i. ibis

Egretta garzetta Aigrette garzette

– E. g. garzetta

Ardea alba Grande Aigrette

– A. a. alba

Ardea cinerea Héron cendré

– A. c. cinerea

Ardea purpurea Héron pourpré

– A. p. purpurea

Ciconidae

Ciconia nigra Cigogne noire

Ciconia ciconia Cigogne blanche

– C. c. ciconia

Threskiornithidae

Plegadis falcinellus Ibis falcinelle

– P. f. falcinellus

Platalea leucorodia Spatule blanche

– P. l. leucorodia

Podicipedidae

Tachybaptus ruficollis Grèbe castagneux

– T. r. ruficollis

Page 8 sur 20

01_DDPP_Direction départementale de la protection des populations de l'Ain - 01-2020-09-17-004 - Arrêté n°DDPP01-20-294
Valant dérogation pour la capture, la détention, le transport d’animaux protégés. 12



Podiceps cristatus Grèbe huppé

– P. c. cristatus

Podiceps grisegena Grèbe jougris

– P. g. grisegena

Podiceps auritus Grèbe esclavon

Podiceps nigricollis Grèbe à cou noir

– P. n. nigricollis

Accipitridae

Pernis apivorus Bondrée apivore

Elanus caeruleus Elanion blanc

– E. c. caeruleus

Milvus migrans Milan noir 

– M. m. migrans

Milvus milvus Milan royal

– M. m. milvus

Haliaeetus albicilla Pygargue à queue blanche

Gyps fulvus Vautour fauve

– G. f. fulvus

Circaetus gallicus Circaète Jean-le-blanc

Circus aeruginosus Busard des roseaux 

– C. a. aeruginosus

Circus cyaneus Busard Saint-Martin

Circus macrourus Busard pâle

Circus pygargus Busard cendré

Accipiter gentilis Autour des palombes

– A. g. gentilis

Accipiter nisus Epervier d'Europe

– A. n. nisus

Buteo buteo Buse variable

– B. b. buteo

– B. b. vulpinus Buse des steppes

Buteo lagopus Buse pattue

– B. l. lagopus

Aquila clanga Aigle criard

Aquila pennata Aigle botté

Aquila chrysaetos Aigle royal

– A. c. chrysaetos

Pandionidae

Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur

– P. h. haliaetus

Rallidae

Porzana porzana Marouette ponctuée
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Zapornia parva Marouette poussin

Zapornia pusilla Marouette de Baillon

– Z. p. intermedia

Porphyrio porphyrio Talève sultane

Gruidae

Grus grus Grue cendrée

– G. g. grus

Otididae

Otis tarda Outarde barbue

– O. t. tarda

Burhinodae

Burhinus oedicnemus Œdicnème criard 

– B. o. oedicnemus

Recurvirostridae

Himantopus himantopus Echasse blanche

– H. h. himantopus

Recurvirostra avosetta Avocette élégante

Hematopodidae

Charadriidae

Charadrius morinellus Guignard d'Eurasie

Charadrius vociferus Gravelot kildir

Charadrius hiaticula Grand Gravelot

– C. h. hiaticula

Charadrius dubius Petit Gravelot

– C. d. curonicus

Vanellus gregarius Vanneau sociable

Vanellus leucurus Vanneau à queue blanche

Anarhynchus alexandrinus Gravelot à collier interrompu

– A. a. alexandrinus

Scolopacidae

Arenaria interpres Tournepierre à collier

– A. i. interpres

Calidris falcinellus Bécasseau falcinelle

– C. f. falcinellus

Calidris ferruginea Bécasseau cocorli

Calidris temminckii Bécasseau de Temminck

Calidris alba Bécasseau sanderling

Calidris alpina Bécasseau variable

– C. a. alpina

– (?) C. a. schinzii

– (?) C. a. arctica

Calidris bairdii Bécasseau de Baird
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Calidris minuta Bécasseau minute

Calidris fuscicollis Bécasseau de Bonaparte

Calidris subruficollis Bécasseau rousset

Calidris melanotos Bécasseau tacheté

Phalaropus tricolor Phalarope de Wilson

Phalaropus lobatus Phalarope à bec étroit

Phalaropus fulicarius Phalarope à bec large

Xenus cinereus Chevalier bargette

Actitis hypoleucos Chevalier guignette

Actitis macularius Chevalier grivelé

Tringa ochropus Chevalier culblanc

Tringa stagnatilis Chevalier stagnatile

Tringa glareola Chevalier sylvain

Gallinago media Bécassine double

Glareolidae

Cursorius cursor Courvite isabelle

– C. c. cursor

Stercorariidae

Stercorarius pomarinus Labbe pomarin

Stercorarius parasiticus Labbe parasite

Stercorarius longicaudus Labbe à longue queue

– S. l. longicaudus

Stercorarius skua Grand Labbe

Alcidae

Alle alle Mergule nain

– A. a. alle

Sternidae

Sternula albifrons Sterne naine

– S. a. albifrons

Gelochelidon nilotica Sterne hansel

– G. n. nilotica

Hydroprogne caspia Sterne caspienne

Chlidonias hybrida Guifette moustac

– C. h. hybrida

Chlidonias niger Guifette noire

– C. n. niger

Chlidonias leucopterus Guifette leucoptère

Sterna sandvicensis Sterne caugek

Sterna hirundo Sterne pierregarin

– S. h. hirundo

Sterna paradisaea Sterne arctique

Laridae

Page 11 sur 20

01_DDPP_Direction départementale de la protection des populations de l'Ain - 01-2020-09-17-004 - Arrêté n°DDPP01-20-294
Valant dérogation pour la capture, la détention, le transport d’animaux protégés. 15



Xema sabini Mouette de Sabine

Rissa tridactyla Mouette tridactyle

– R. t. tridactyla

Chroicocephalus ridibundus Mouette rieuse

Hydrocoloeus minutus Mouette pygmée

Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale

Larus canus Goéland cendré

– L. c. canus

Larus delawarensis Goéland à bec cerclé

Larus fuscus Goéland brun

– L. f. graellsii

– L. f. intermedius

Larus argentatus Goéland argenté

– L. a. argentatus

– L. a. argenteus

Larus michahellis Goéland leucophée

– L. m. michahellis

Larus cachinnans Goéland pontique

Larus glaucoides Goéland à ailes blanches

– L. g. glaucoides

Larus hyperboreus Goéland bourgmestre

– L. h. hyperboreus

Larus marinus Goéland marin

Pteroclididae

Syrrhaptes paradoxus Syrrhapte paradoxal

Cuculidae

Clamator glandarius Coucou geai

Cuculus canorus Coucou gris

– C. c. canorus

Tytonidae

Tyto alba Effraie des clochers

– T. a. alba

Strigidae

Otus scops Petit-duc scops

– O. s. scops

Bubo bubo Grand-duc d'Europe

– B. b. bubo

Athene noctua Chevêche d'Athéna

– A. n. vidalii

Strix aluco Chouette hulotte

– S. a. aluco

– S. a. sylvatica
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Asio otus Hibou moyen-duc

– A. o. otus

Asio flammeus Hibou des marais

– A. f. flammeus

Caprimulgidae

Caprimulgus europaeus Engoulevent d'Europe

– C. e. europaeus

Apodidae

Apus apus Martinet noir

– A. a. apus

Apus pallidus Martinet pâle

– A. p. brehmorum

Apus melba Martinet à ventre blanc

– A. m. melba

Upupidae

Upupa epops Huppe fasciée

– U. e. epops

Meropidae

Merops apiaster Guêpier d'Europe

Coraciidae

Coracias garrulus Rollier d'Europe

– C. g. garrulus

Alcedinidae

Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe

– A. a. ispida

Picidae

Jynx torquilla Torcol fourmilier

– J. t. torquilla

Picus canus Pic cendré

– P. c. canus

Picus viridis Pic vert

– P. v. viridis

Dryocopus martius Pic noir

– D. m. martius

Dendropicos medius Pic mar

– D. m. medius

Dendrocopos major Pic épeiche

– (?) D. m. major

– D. m. pinetorum

Dryobates minor Pic épeichette

– D. m. hortorum

Falconidae
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Falco tinnunculus Faucon crécerelle

– F. t. tinnunculus

Falco vespertinus Faucon kobez

Falco columbarius Faucon émerillon

– F. c. aesalon

Falco subbuteo Faucon hobereau

– F. s. subbuteo

Falco eleonorae Faucon d'Éléonore

Falco rusticolus Faucon gerfaut

Falco peregrinus Faucon pèlerin

– F. p. peregrinus

– F. p. calidus

Oriolidae

Oriolus oriolus Loriot d'Europe

– O. o. oriolus

Laniidae

Lanius collurio Pie-grièche écorcheur

Lanius excubitor Pie-grièche grise

– L. e. excubitor

Lanius senator Pie-grièche à tête rousse

– L. s. senator

Corvidae

Nucifraga caryocatactes Cassenoix moucheté

– N. c. macrorhynchos

Corvus monedula Choucas des tours

– (?) C. m. monedula

– C. m. spermologus

Corvus cornix Corneille mantelée

– C. c. cornix

Regulidae

Regulus regulus Roitelet huppé

– R. r. regulus

Regulus ignicapilla Roitelet à triple bandeau

– R. i. ignicapilla

Remizidae

Remiz pendulinus Rémiz penduline

– R. p. pendulinus

Paridae

Cyanistes caeruleus Mésange bleue

– C. c. caeruleus

Parus major Mésange charbonnière

– P. m. major
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Lophophanes cristatus Mésange huppée

– L. c. mitratus

Periparus ater Mésange noire

– P. a. ater

Poecile montanus Mésange boréale

– P. m. rhenanus

Poecile palustris Mésange nonnette

– P. p. palustris

Panuridae

Panurus biarmicus Panure à moustaches

– P. b. biarmicus

Alaudidae

Lullula arborea Alouette lulu

– L. a. arborea

Galerida cristata Cochevis huppé

– G. c. cristata

Eremophila alpestris Alouette haussecol

– E. a. flava

Calandrella brachydactyla Alouette calandrelle

– C. b. brachydactyla

Hirundinidae

Riparia riparia Hirondelle de rivage

– R. r. riparia

Ptyonoprogne rupestris Hirondelle de rochers

Hirundo rustica Hirondelle rustique

– H. r. rustica

Delichon urbicum Hirondelle de fenêtre

– D. u. urbicum

Cecropis daurica Hirondelle rousseline

– C. d. rufula

Cettidae

Cettia cetti Bouscarle de Cetti

– C. c. cetti

Aegithalidae

Aegithalos caudatus Mésange à longue queue

– A. c. caudatus

– A. c. europaeus

Phylloscopidae

Phylloscopus inornatus Pouillot à grands sourcils

Phylloscopus fuscatus Pouillot brun

– appartenance subspécifique 
inconnue
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Phylloscopus bonelli Pouillot de Bonelli

Phylloscopus sibilatrix Pouillot siffleur

Phylloscopus collybita Pouillot véloce

– P. c. collybita

– P. c. abietinus

– P. c. tristis Pouillot de Sibérie

Phylloscopus ibericus Pouillot ibérique

Phylloscopus trochilus Pouillot fitis 

– P. t. trochilus

– (?) P. t. acredula

Sylviidae

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire

– S. a. atricapilla

Sylvia borin Fauvette des jardins

– S. b. borin

Sylvia nisoria Fauvette épervière

– S. n. nisoria

Sylvia curruca Fauvette babillarde

– S. c. curruca

Sylvia hortensis Fauvette orphée

– S. h. hortensis

Sylvia cantillans Fauvette passerinette

– S. c. albistriata Fauvette des Balkans

Sylvia communis Fauvette grisette

– S. c. communis

Sylvia undata Fauvette pitchou

– S. u. dartfordiensis

Locustellidae

Locustella naevia Locustelle tachetée

– L. n. naevia

Locustella luscinioides Locustelle luscinioïde

– L. l. luscinioides

Acrocephalidae

Hippolais icterina Hypolaïs ictérine

Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte

Acrocephalus schoenobaenus Phragmite des joncs

Acrocephalus palustris Rousserolle verderolle

Acrocephalus scirpaceus Rousserolle effarvatte

– A. s. scirpaceus

Acrocephalus arundinaceus Rousserolle turdoïde

– A. a. arundinaceus

Cisticolidae
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Cisticola juncidis Cisticole des joncs

– C. j. cisticola

Bombycillidae

Bombycilla garrulus Jaseur boréal 

– B. g. garrulus

Tichodromidae

Tichodroma muraria Tichodrome échelette

– T. m. muraria

Sittidae

Sitta europaea Sittelle torchepot

– S. e. caesia

Certhiidae

Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins

– C. b. megarhyncha

Troglodytidae

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon

– T. t. troglodytes

– (?) T. t. indigenus 

Sturnidae

Pastor roseus Étourneau roselin

Cinclidae

Cinclus cinclus Cincle plongeur

– (?) C. c. aquaticus 

Turdidae

Catharus ustulatus Grive à dos olive

– C. u. swainsonii

Turdus torquatus Merle à plastron

– T. t. torquatus

Turdus obscurus Grive obscure

Turdus naumanni Grive de Naumann

Muscicapinae

Muscicapa striata Gobemouche gris

– M. s. striata

Erithacus rubecula Rougegorge familier

– E. r. rubecula

Luscinia luscinia Rossignol progné

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle

– L. m. megarhynchos

Luscinia svecica Gorgebleue à miroir

– L. s. cyanecula Gorgebleue à miroir blanc

Ficedula parva Gobemouche nain

Ficedula albicollis Gobemouche à collier
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Ficedula hypoleuca Gobemouche noir

– F. h. hypoleuca

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir

– P. o. gilbraltariensis

Phoenicurus phoenicurus Rougequeue à front blanc

– P. p. phoenicurus

Saxicola rubetra Tarier des prés

Saxicola rubicola Tarier pâtre

– S. r. rubicola

Oenanthe oenanthe Traquet motteux

– O. o. oenanthe

– O. o. leucorhoa

Oenanthe hispanica Traquet oreillard

– (?) O. h. hispanica

Prunellidae

Prunella collaris Accenteur alpin

– P. c. collaris

Prunella modularis Accenteur mouchet

– P. m. modularis

– P. m. occidentalis

Passeridae

Passer domesticus Moineau domestique

– P. d. domesticus

Passer montanus Moineau friquet

– P. m. montanus

Petronia petronia Moineau soulcie

– P. p. petronia

Motacillidae

Motacilla flava Bergeronnette printanière

– M. f. flava

– M. f. thunbergi Berg. nordique

– M. f. feldegg Berg. des Balkans

– M. f. flavissima Berg. flavéole

– M. f. iberiae Berg. ibérique

Motacilla cinerea Bergeronnette des ruisseaux

– M. c. cinerea

Motacilla alba Bergeronnette grise

– M. a. alba

– M. a. yarrellii Bergeronnette de Yarrell

Anthus richardi Pipit de Richard

– A. r. richardi

Anthus campestris Pipit rousseline
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– A. c. campestris

Anthus hodgsoni Pipit à dos olive

– A. h. yunnanensis

Anthus trivialis Pipit des arbres

– A. t. trivialis

Anthus pratensis Pipit farlouse

– A. p. pratensis

Anthus cervinus Pipit à gorge rousse

Anthus petrosus Pipit maritime

– A. p. littoralis

Anthus spinoletta Pipit spioncelle

– A. s. spinoletta

Fringillidae

Fringilla montifringilla Pinson du Nord

Fringilla coelebs Pinson des arbres

– F. c. coelebs

Coccothraustes coccothraustes Grosbec casse-noyaux

– C. c. coccothraustes

Erythrina erythrina Roselin cramoisi

– E. e. erythrina

Pinicola enucleator Durbec des sapins

– P. e. enucleator

Pyrrhula pyrrhula Bouvreuil pivoine

– P. p. pyrrhula

– P. p. europaea

Chloris chloris Verdier d'Europe

– C. c. chloris

– (?) C. c. harrisoni

Linaria cannabina Linotte mélodieuse

– L. c. cannabina

Linaria flavirostris Linotte à bec jaune 

– L. f. flavirostris

Acanthis cabaret Sizerin cabaret

Acanthis flammea Sizerin flammé

– A. f. flammea Sizerin boréal

– A. f. rostrata

Acanthis hornemanni Sizerin blanchâtre

– A. h. exilipes

Loxia leucoptera Bec-croisé bifascié

– L. l. bifasciata

Loxia curvirostra Bec-croisé des sapins

– L. c. curvirostra
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Loxia pytyopsittacus Bec-croisé perroquet

Carduelis carduelis Chardonneret élégant

– C. c. carduelis

– (?) C. c. britannica

Carduelis citrinella Venturon montagnard

Serinus serinus Serin cini

Spinus spinus Tarin des aulnes

Emberizidae

Plectrophenax nivalis Bruant des neiges

– appartenance subspécifique 
inconnue

Calcarius lapponicus Bruant lapon

– C. l. lapponicus

Emberiza melanocephala Bruant mélanocéphale

Emberiza calandra Bruant proyer

– E. c. calandra

Emberiza cia Bruant fou

– E. c. cia

Emberiza cirlus Bruant zizi

Emberiza hortulana Bruant ortolan

Emberiza citrinella Bruant jaune

– E. c. citrinella

Emberiza schoeniclus Bruant des roseaux

– E. s. schoeniclus

Emberiza pusilla Bruant nain
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A R R E T É

Actualisant les maxima et minima relatifs au prix des fermages 2020

La Préfète de l'Ain
Chevalier de la légion d’honneur,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L.411-11 et R.411-1 à R.411-9-11-4 ;

Vu l'arrêté du 16 juillet 2020 constatant pour 2020 l'indice national des fermages ;

Vu l'arrêté préfectoral du 10 mai 1978 modifié, portant codification du statut du fermage dans l'Ain ;

Vu l'arrêté préfectoral SEA 2009-17 du 3 juillet 2009 modifié fixant le loyer des bâtiments d’habitation loués par
bail à ferme ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  25  août  2020  portant  délégation  de  signature  à  M.  Guillaume  FURRI,  directeur
départemental des territoires de l'Ain ;

Considérant l'indice national des fermages établi pour 2020 à 105,33 (indice base 100 en 2009) ;

Considérant l'IRL (indice de référence des loyers publié par l’Institut national de la statistique et des études
économiques) établi à 130,57 pour le 1er trimestre 2020, soit une variation annuelle de + 0,92 % ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1er

L'indice  national  des  fermages  2020,  établi  à  105,33  (indice  base  100  en  2009),  est  applicable  pour  les
échéances annuelles comprises entre le 1er octobre 2020 et le 30 septembre 2021, à l'exception des loyers des
bâtiments d'habitation.
La variation de cet indice par rapport à l'année 2019 est de +0,55 %.

Service Agriculture et Forêt

Direction départementale
des territoires
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Article  2 

À compter du 1er  octobre 2020 et jusqu’au 30 septembre 2021, les maxima et les minima relatifs au prix
des fermages s'établissent selon les régions-fermage et les catégories de terres, aux valeurs actualisées
fournies en annexe 1.

Article  3

À compter du 1er octobre 2020 et jusqu'au 30 septembre 2021, les maxima et les minima de loyer des
bâtiments  d’habitation  définis  à  l'arrêté  préfectoral  SEA  2009-17  du  3  juillet  2009  visé  ci-dessus
s'établissent comme suit :

Article  4 

Les dispositions du présent arrêté peuvent être contestées auprès du tribunal administratif de LYON dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.  La requête peut aussi  dans le même délai être
déposée sur le site : www.telerecours.fr

Article  5 

Le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets, les maires, les présidents des tribunaux paritaires
des baux ruraux et le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourg en Bresse, le 21 septembre 2020

La  préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le directeur départemental des territoires

Guillaume FURRI

2/2

Catégorie de logement

Catégorie A 7,21 8,21

Catégorie B 4,44 7,21

Catégorie C 3,43 4,44

Loyer minimum en 
euros/m2/mois

Loyer maximum en 
euros/m2/mois
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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE LA REGION 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AIN 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP887885622 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

La préfète de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Ain le 25 août 2020 par Madame Carole LAURENT en qualité de Présidente, pour 

l'organisme HUM1 SERVICES dont l'établissement principal est situé 725 allée des cerisiers 01960 

PERONNAS et enregistré sous le N° SAP887885622 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Assistance administrative à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 8 septembre 2020 

Pour la Préfète de l'Ain et par délégation,  

pour la responsable de l'unité départementale 

de l'Ain,  

le responsable du service des mutations 

économiques  

 

Stéphane SOUQUES 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de l'Ain ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE LA REGION 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AIN 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP793829284 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

La préfète de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Ain le 27 août 2020 par Monsieur DAVID CHANCLU en qualité de entrepreneur 

individuel, pour l'organisme INFO SERVICES MOBILES dont l'établissement principal est situé 22 allée du 

Mollard 01340 ETREZ et enregistré sous le N° SAP793829284 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Assistance informatique à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 8 septembre 2020 

Pour la Préfète de l'Ain et par délégation,  

pour la responsable de l'unité départementale 

de l'Ain,  

le responsable du service des mutations 

économiques  

  

Stéphane SOUQUES 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de l'Ain ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l'Ain -
01-2020-09-08-008 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP793829284 INFO SERVICES MOBILES 35



01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de l'Ain

01-2020-09-08-009

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne enregistré sous le N°828087015 RICHARD

YANN

01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l'Ain -
01-2020-09-08-009 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N°828087015 RICHARD YANN 36



1/2 

 

 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE LA REGION 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AIN 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP828087015 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

La préfète de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Ain le 17 août 2020 par Monsieur Yann RICHARD en qualité de entrepreneur 

individuel, pour l'organisme RICHARD YANN dont l'établissement principal est situé 11 rue Jacques Prévert 

01000 BOURG EN BRESSE et enregistré sous le N° SAP828087015 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 8 septembre 2020 

Pour la Préfète de l'Ain et par délégation,  

pour la responsable de l'unité départementale 

de l'Ain,  

le responsable du service des mutations 

économiques  

  

Stéphane SOUQUES 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de l'Ain ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PREFET DE L’AIN

Direction Départementale
de la Protection des Populations

ARRETE PREFECTORAL n°

Portant autorisation de :

Destruction et perturbation intentionnelle de spécimens, 

Par le Conseil Départemental de l’Ain
Travaux de sécurisation de la RD11
située sur la commune de CERDON

Le préfet de l’Ain
Chevalier de la légion d’honneur

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 et R.411 ;

VU l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et des reptiles
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  ministériel  du  19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 septembre 2014 portant délégation de signature de Laurent
Bazin, Directeur Départemental de la protection des populations de l’Ain ;

VU la  circulaire  du  21  janvier  2008 relative  aux décisions  administratives  individuelles
relevant  du ministère  chargé de la protection dans le domaine de la faune et  de la flore
sauvages ;

VU  la  demande  de  dérogation  pour  la  destruction,  la  perturbation  intentionnelle  de
spécimens  d’espèces  animales  protégées  (cerfa  N°13  616*01)  déposée  par  Monsieur  le
Président du Conseil Départemental de l’Ain dans le cadre de travaux de sécurisation de la
RD11 contre les éboulements rocheux présentant un caractère d’urgence sur la commune de
CERDON, en date du 3 juin 2016 ;

VU l’avis de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement du
6 juin 2016 ;

VU  la  saisine  de  la  commission  géographique  « Alpes-Ain »  du  Conseil  Scientifique
Régional Auvergne-Rhône-Alpes du 7 juin 2016 ;

CONSIDERANT l’absence d’observation du public  à  l’issue de la mise en œuvre de la
procédure de participation du public par le biais de la mise en ligne de la demande et du
projet de décision sur le site Internet de la DREAL Rhône-Alpes du 9 au 12 juin 2016 inclus,

CONSIDERANT :

1. que le projet répond à des raisons de sécurité publique et présente à ce titre un caractère
d’urgence (Nécessité d’anticiper des travaux de mise en sécurité suite à un constat de
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chutes de blocs importantes sur la chaussée de la RD11, notamment le 12 avril 2016, en
prévision du passage de la caravane du Tour de France le 17 juillet 2016),

2. qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante (absence constatée de solution d’évitement
adaptée, soit par modification de l’itinéraire de la manifestation soit par mise en place
d’un dispositif de protection provisoire efficace),

3. et que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte
tenu  des  mesures  de  réduction  et  d’accompagnement  mises  en  œuvre,  telles  que
détaillées ci-après (art.2) ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l’Ain ;
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ARRETE

ARTICLE 1  er   : Dans le cadre de travaux de sécurisation de la RD11 contre les éboulements
rocheux  présentant  un  caractère  d’urgence  sur  la  commune  de  CERDON,  le  Conseil
Départemental  de l’Ain,  représenté par son président Damien Abad, dont le siège est  situé
Hôtel du Département, 45, avenue Alsace-Lorraine, CS 10114, 01003 Bourg-en-Bresse Cedex,
est  autorisé  à  détruire  ou  perturber  intentionnellement  des  spécimens  d’espèces  animales
protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

DESTRUCTION, PERTURBATION INTENTIONNELLE DE SPECIMENS D’ESPECES
ANIMALES PROTEGEES

OISEAUX
Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) Mésange bleue (Parus caeruleus)
Mésange noire (Parus ater) Mésange charbonnière (Parus major)
Pinson des arbres (Fringilla coelebs) Pouillot véloce (Phylloscopus collybita)
Pouillot de bonelli (Phylloscopus bonelii) Roitelet huppé (Regulus regulus)
Rouge-gorge familier (Erithacus rubecula) Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) 

REPTILES
Couleuvre à collier (Natrix natrix) Couleuvre d’Esculape (Zamenis longissimus) 
Couleuvre verte et jaune (Hierophis 
viridiflavus)

Lézard des murailles (Podarcis muralis)

Lézard vert (Lacerta bilineata)

ARTICLE 2     : le Conseil Départemental de l’Ain devra dans ce cadre respecter (ainsi que ses
mandataires  éventuels)  les  engagements  en  faveur  de  la  faune  détaillés  dans  le  dossier  de
demande de dérogation (version datée de juin 2016).

MESURES REDUCTRICES EN PHASE TRAVAUX

Les travaux de mise en sécurité prescrits nécessitent l’installation d’une barrière  grillagée de
1.50 m de hauteur sur 250 m de longueur sur la zone de replat située à environ 5 m au-dessus
de la chaussée de la RD11. 

Avant  la  mise  en  place  du  dispositif  de  retenue,  le  replat  sera  débroussaillé  sur  toute  la
longueur, sur une largeur de l’ordre de 1.50 m ; le débroussaillement sera limité à ce qui est
strictement  nécessaire. Il s’effectuera exclusivement de façon manuelle.

MESURES DE SUIVI

Sur le site concerné par le projet,  un suivi portant sur les reptiles et l’avifaune sera mis en
œuvre à l’issue du chantier sur une durée de 2 ans.

Transmission des données et publicité des résultats :

 Les  données  brutes  recueillies  lors  de  l'état  initial  et  des  suivis  sont  transmises  à  la
DREAL, référente du volet régional du Système d'Information sur la Nature et les Paysages
(SINP), suivant un format informatique d’échange permettant leur intégration dans les bases de
données existantes.

 Les résultats des suivis seront rendus publics, le cas échéant via le site Internet de la
DREAL, pour permettre l'amélioration des évaluations d'impacts et le retour d'expérience pour
d'autres projets.
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MESURES D’ACCOMPAGNEMENT

Management environnemental

Un  système  de  management  environnemental  est  mis  en  œuvre  au  sein  de  la  DGA
Infrastructures et déplacements, Direction des routes du Conseil départemental de l’Ain.

Il prévoit obligatoirement :

 la transmission pour avis en année n-1 à la DREAL d’une programmation des travaux
de  sécurisation  du  réseau  routier  départemental  contre  les  éboulements  rocheux  et
d’entretien des équipements concernés, de façon à identifier les enjeux naturalistes à
pendre en compte lors de l’élaboration du cahier des charges et du calendrier de ces
interventions,

 la  mise  en  œuvre  de  préconisation  de  réduction  standards  (périodes  de  travaux
préférentielles,  modalités  de  débroussaillement,  conditions  de  survol  éventuel...)
applicables par défaut.

ARTICLE 3     : Échéancier

Les prescriptions énumérées à l’article 2 sont mises en œuvre conformément au phasage de
réalisation des travaux :

 mesures de réduction : exécution immédiate dès le début des travaux,

 mesures  de  suivi :  mise  en  œuvre  immédiate  dès  la  délivrance  de  l’autorisation  de
l’aménagement ;  les relevés seront effectués selon la périodicité suivante, N étant l’année de
début des travaux : N (état initial), N+1, N+2,

 mesures d’accompagnement : à partir de 2016.

ARTICLE  4     : Le  bénéficiaire  et  ses  mandataires  doivent  être  porteurs  de  la  présente
autorisation lors des opérations de destruction d’habitat  et  des spécimens d’espèces citées à
l’article 1 et sont tenus de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de
l’environnement. L’autorisation est accordée pour une durée d’un mois à compter de la date de
signature du présent arrêté.

ARTICLE 5 :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de LYON, dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
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ARTICLE 6 : Une copie sera adressée au Ministère en charge de l’Environnement (MEDDE).
Le Directeur Départemental de la Protection des Populations de l’Ain (DDPP), le Directeur
Départemental des Territoires de l’Ain (DDT), le Directeur Régional de l’Environnement de
l’Aménagement  et  du  Logement  (DREAL),  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) et le Chef du service départemental de
l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution de cet arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de l’Ain.

Bourg-en-Bresse, le 15 juin 2016

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Départemental

de la Protection des  Populations

SIGNE

Dr Laurent  BAZIN

Page 5 sur 7

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2016-06-15-005 - ARRETE
PREFECTORAL
Portant autorisation de :
Destruction et perturbation intentionnelle de spécimens,
Par le Conseil Départemental de l’Ain
Travaux de sécurisation de la RD11
située sur la commune de CERDO

44



Localisation
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Schéma de principe des ouvrages
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PREFET DE L’AIN

Direction Départementale
de la Protection des Populations

Bourg en Bresse, le 9 mai 2019

ARRETE PREFECTORAL n°

Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
perturbation intentionnelle de spécimens, dégradation de site de reproduction

ou d’aire de repos de Castor d’Europe
par la Communauté de Communes Bugey Sud

Pose d’un siphon permanent sur barrage de Castor d’Europe
sur le cours de l’Yon, commune d’Artemare

Le préfet de l’Ain

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.123-19-2 à L.123-19-7, L.163-5,
L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-6 à R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  23  avril  2007  modifié  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  préfectoral  portant  délégation  de  signature  du  directeur  départemental  de  la
protection des populations de l’Ain en date du 19 septembre 2016 ;

VU la demande de dérogation pour perturbation intentionnelle de spécimens et dégradation
de  site  de  reproduction  ou  d’aire  de  repos  d’espèce  protégée  (cerfa  N°13614*01  et
13616*01) déposée par Monsieur le Président de la Communauté de Communes Bugey Sud
suite à constatation de désordres occasionnés par l’édification d’un barrage par le  Castor
d’Europe sur le cours de l’Yon sur la commune d’Artemare, en date du 20 novembre 2018 ;

VU l’avis de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement du
14 décembre 2017 ;

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional Auvergne-Rhône-Alpes du 14 décembre 2017 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 15 mars 2019 au pétitionnaire, et la réponse apportée le 15
mars 2019 ;

CONSIDERANT l’absence d’observation  du public  à  l’issue de la  mise  en œuvre de la
procédure de participation du public par le biais de la mise en ligne de la demande et du
projet  de  décision  sur  le  site  Internet  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes Rhône-Alpes du 1er au 15 avril 2019
inclus ;

CONSIDERANT :

1. que  l’intervention  sollicitée  est  nécessaire  d’une  part  pour  prévenir  des  dommages
importants aux cultures, à l’élevage et à d’autres formes de propriété, d’autre part dans
l’intérêt  de  la  santé  et  de la  sécurité  publiques  ou  pour  d’autres  raisons  impératives
d’intérêt public majeur (maintien du bon fonctionnement de la station d’épuration des
eaux usées d’Artemare),
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2. qu’il  n’existe  pas  d’autre  solution  satisfaisante  (absence  constatée  de  solution
d’évitement adaptée),

3. et que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations de Castor d’Europe dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des
mesures de réduction et d’accompagnement mises en œuvre, telles que détaillées ci-après
(art.2) ;

SUR proposition de monsieur le directeur de la protection des populations de l’Ain ;
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ARRETE

ARTICLE 1ER : BENEFICIAIRE DE L’AUTORISATION ET OBJET

Afin de mettre fin aux désordres occasionnés par l’édification d’un barrage sur le cours de
l’Yon par le castor sur la commune d’Artemare, Monsieur le Président de la Communauté de
Communes Bugey Sud est autorisé, ainsi que ses éventuels mandataires opérant dans le cadre
de  l’exécution  des  prescriptions  du  présent  arrêté,  à  perturber  intentionnellement  des
spécimens, ainsi que détruire, altérer ou dégrader un site de reproduction et d’aire de repos de
Castor d’Europe (Castor fiber), espèce animale protégée.

Le bénéficiaire s’assure du respect de l’ensemble des obligations qui lui sont faites de la part de
l’ensemble des intervenants sur les chantiers concernés par la présente dérogation.

Les travaux autorisés consistent en la pose d’un siphon sur barrage construit par le castor à
l’aval  d’un  terrier-hutte,  ajusté  et  dimensionné  de  façon  à  garantir  un  niveau  hydraulique
compatible avec le bon fonctionnement de la station d’épuration des eaux usées communales,
ainsi que le maintien en l’état de terrains agricoles situés à l’amont.

Ils s’effectuent conformément au schéma de principe annexé.

ARTICLE 2 : PÉRIMÈTRE DE LA DÉROGATION
Il correspond à la section avale de l’Yon, entre le CD 904 et la confluence avec le Séran (cf.
cartographie annexée au présent arrêté).

ARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS

Le bénéficiaire ainsi que ses éventuels mandataires opérant dans le cadre de l’exécution des
prescriptions du présent arrêté, mettent en œuvre les engagements en faveur de la faune et/ou de
la flore détaillés ci-dessous, découlant du dossier de demande de dérogation du 20 novembre
2018.

MESURES REDUCTRICES EN PHASE TRAVAUX

Les travaux sont réalisés en période de moindre impact pour l’espèce, soit du 1er avril au 15
février. A défaut et uniquement en cas d’urgence à agir, ils font obligatoirement l’objet d’un
accord préalable de la part de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes.

MESURES DE SUIVI

Un bilan des opérations effectuées est remis à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes dès la fin des
travaux, ou à défaut d’exécution à la fin de chaque année.

ARTICLE 4 : DUREE DE VALIDITE DE LA DEROGATION
La dérogation est accordée pour une durée de 3 ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 5 : MESURES CORRECTIVES ET COMPLÉMENTAIRES

Si les suivis prévus à l’article 3 mettent en évidence une insuffisance des mesures prescrites
pour garantir le maintien dans un bon état de conservation des espèces protégées concernées, le
bénéficiaire  est  tenu  de  proposer  des  mesures  correctives  et  des  mesures  compensatoires
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complémentaires  qui  seront  soumises  à  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes pour validation.
Le préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires.

ARTICLE 6 : MODIFICATIONS

Toute  modification  apportée  au projet  et  de  nature à  entraîner  un changement  notable  des
éléments du dossier pouvant avoir des incidences sur les espèces protégées est portée, avant sa
réalisation, à la connaissance du Préfet.
Le préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires. S’il estime que les modifications
sont  de  nature  à  entraîner  des  dangers  ou  des  inconvénients  significatifs  pour  les  intérêts
protégés énumérés à l’article L411-1, il invite le bénéficiaire de l’autorisation à déposer une
nouvelle demande de dérogation.

ARTICLE 7 : DECLARATION DES INCIDENTS OU ACCIDENTS

Dès qu’il  en a connaissance,  le bénéficiaire  est  tenu de déclarer au Préfet  les accidents ou
incidents intéressant les installations,  ouvrages, travaux ou activités faisant objet  du présent
arrêté qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le Préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre ou
de faire prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou de
l’accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence
de l’activité ou de l’exécution des travaux ou de l’aménagement.

ARTICLE 8 : TITULAIRE
La présente dérogation est personnelle, et transférable à un tiers dans les conditions définies par
l’article  R411-11  du  Code  de  l’Environnement.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  sans
indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Le bénéficiaire ou son représentant doit être porteur du présent arrêté lors des opérations citées
à l’article 1 et il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de
l’environnement.

ARTICLE 9 : CONTROLE

La mise en œuvre des dispositions du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents
visés à l’article L.415-1 du code de l’environnement.
Le bénéficiaire est tenu d’avertir l’ONCFS (Service départemental de l’Ain) au moins 15 jours
à l’avance de la date fixée pour le début des travaux ; un constat préalable est obligatoirement
réalisé par l’ONCFS avant celle-ci.

Le bénéficiaire est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions
prévues à l’article L172-5 du code de l’environnement.
Les  agents  peuvent  demander  communication  de  toute  pièce  utile  au  contrôle  de la  bonne
exécution du présent arrêté conforment à l’article L172-11 du code de l’environnement.

ARTICLE 10 : SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET PÉNALES

Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives
prévues par les articles L.171-7 et 171-8 du code de l’environnement.
Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont  punies des peines prévues à
l’article L.415-3 du Code de l’environnement.

Page 4 sur 7

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2019-05-09-007 - ARRETE
PREFECTORAL
Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
perturbation intentionnelle de spécimens, dégradation de site de reproduction
ou d’aire de repos de Castor d’Europe
par la Communauté de Communes Bugey Sud
Pose d’un siphon permanent sur barrage de Castor d’Europe
sur le cours de l’Yon, commune d’Artemare

51



ARTICLE 11 : DROITS ET INFORMATIONS DES TIERS
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

ARTICLE 12 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

La présente décision peut être contestée :

 par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  l’acte  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification  ou  la  publication  de  la  décision,  le  silence  gardé  par  l’administration
pendant plus de deux mois vaut décision implicite  de rejet  qui peut,  elle-même être
déférée au tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois,

 par un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon dans les deux mois
suivant la notification ou la publication de la décision, le délai de recours gracieux étant
interruptif du délai du recours contentieux.

ARTICLE 13 : EXECUTION
Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, la directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  le  directeur  départemental  des
territoires de l’Ain, le commandant du groupement de gendarmerie de l’Ain, le chef du service
départemental  de l’office national  de la chasse et  de la faune sauvage de l’Ain,  le chef du
service départemental de l’agence française pour la biodiversité de l’Ain sont chargés, chacun
en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture de l’Ain, et dont copie sera adressée :

 à  la  direction  régionale  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes,

 à la direction départementale des territoires de l’Ain,

 au commandant du groupement de gendarmerie de l’Ain,

 au service départemental de l’ONCFS de l’Ain,

 au service départemental de l’AFB de l’Ain,

 au maire d’Artemare.

Pour le Préfet et par délégation,
la directrice par intérim

de la direction départementale
des populations

SIGNE

Catherine MINGUET
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Localisation
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Schéma de principe des ouvrages
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Arasement d’un barrage de Castor d’Europe

sur le contre-canal de Trémurs, commune de Murs et

Gélignieux
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PREFET DE L’AIN

Direction Départementale
de la Protection des Populations

Bourg en Bresse,
le 29 octobre 2019

ARRETE PREFECTORAL n°

Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
perturbation intentionnelle de spécimens, dégradation de site de reproduction

ou d’aire de repos de Castor d’Europe
par la Compagnie Nationale du Rhône

Arasement d’un barrage de Castor d’Europe
sur le contre-canal de Trémurs, commune de Murs et Gélignieux

Le préfet de l’Ain

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.123-19-2 à L.123-19-7, L.163-5,
L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-6 à R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  23  avril  2007  modifié  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  préfectoral  portant  délégation  de  signature  du  directeur  départemental  de  la
protection des populations de l’Ain en date du 19 septembre 2016 ;

VU la demande de dérogation pour perturbation intentionnelle de spécimens et dégradation
de  site  de  reproduction  ou  d’aire  de  repos  d’espèce  protégée  (cerfa  N°13614*01  et
13616*01)  déposée  par  Monsieur  le  directeur  de  la  Compagnie  Nationale  du  Rhône
(Direction Territoriale Haut-Rhône) à constatation de désordres occasionnés par l’édification
d’un barrage par le  Castor d’Europe sur le contre-canal de Trémurs, commune de Murs et
Gélignieux, en date du 8 avril 2019 ;

VU le constat de dommages effectué le 6 mai 2019 par un agent de l’Office national de la
Chasse et de la Faune sauvage ;

VU l’avis de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement du
9 juillet 2019 ;

VU l’avis favorable sous conditions de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional
Auvergne-Rhône-Alpes du 26 juillet 2019 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 12 août 2019 au pétitionnaire, et la réponse apportée le 2
septembre 2019 ;

CONSIDERANT l’absence d’observation  du public  à  l’issue de la  mise  en œuvre de la
procédure de participation du public par le biais de la mise en ligne de la demande et du
projet  de  décision  sur  le  site  Internet  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes Rhône-Alpes du 4 au 19 septembre
2019 ;
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CONSIDERANT :

1) que l’intervention sollicitée est nécessaire d’une part pour prévenir des dommages
importants aux ouvrages du contre-canal de Trémurs et dans l’intérêt de la sécurité
publiques,

2) qu’il  n’existe  pas  d’autre  solution  satisfaisante  (absence  constatée  de  solution
d’évitement adaptée),

3) et que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable,
des populations de Castor d’Europe dans leur aire de répartition naturelle compte
tenu  des  mesures  de  réduction  et  d’accompagnement  mises  en  œuvre,  telles  que
détaillées ci-après (art.2) ;

SUR proposition de monsieur le directeur de la protection des populations de l’Ain ;
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ARRETE

ARTICLE 1ER : BENEFICIAIRE DE L’AUTORISATION ET OBJET

Afin de mettre fin aux désordres occasionnés par l’édification d’un barrage sur le contre-canal
de  Trémurs,  situé  sur  la  commune  de  Murs  et  Gélignieux,  Monsieur  le  directeur  de  la
Compagnie Nationale du Rhône (Direction Territoriale Haut-Rhône) domiciliée Chemin des
Soupirs à 01300 Belley est autorisé, ainsi que ses éventuels mandataires opérant dans le cadre
de  l’exécution  des  prescriptions  du  présent  arrêté,  à  perturber  intentionnellement  des
spécimens, ainsi que détruire, altérer ou dégrader un site de reproduction et d’aire de repos de
Castor d’Europe (Castor fiber), espèce animale protégée.

Le bénéficiaire s’assure du respect de l’ensemble des obligations qui lui sont faites de la part de
l’ensemble des intervenants sur les chantiers concernés par la présente dérogation.

Les travaux autorisés consistent à démanteler un barrage édifié par le Castor sur le contre-canal
de Trémurs.

ARTICLE 2 : PÉRIMÈTRE DE LA DÉROGATION
Il correspond au contre-canal dit « de Trémurs » en rive droite de la retenue de la chute CNR de
Brégnier-Cordon (cf.  cartographie  annexée  au  présent  arrêté,  comportant  la  localisation  du
barrage).

ARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS

Le bénéficiaire ainsi que ses éventuels mandataires opérant dans le cadre de l’exécution des
prescriptions  du  présent  arrêté,  mettent  en  œuvre  les  engagements  en  faveur  de  la  faune
détaillés ci-dessous, découlant du dossier de demande de dérogation du 8 avril 2019.

MESURES REDUCTRICES EN PHASE TRAVAUX

Les travaux sont réalisés en période de moindre impact pour l’espèce, soit à l’exclusion de la
période du 1er janvier au 15 août, cette dernière incluant la période de rut de janvier à mars, de
gestation et naissance (entre le 15 mai et le 15 juin) puis de sevrage des jeunes (6 à 8 semaines
suivantes).

L’intervention s’effectue pendant la journée, en évitant les premières heures du jour.

Le barrage est démantelé à l’aide d’une pelle mécanique munie d’un godet à dent ou d’une
pince grappin. L’engin accède au barrage depuis la berge.

Dans un premier temps, une brèche est ouverte de façon à ménager une vidange lente, sans
« chasse » susceptible de générer un impact à l’aval.

Le barrage est ensuite démantelé progressivement, les éléments étant déposés en berge puis
évacués si nécessaire.

Les opérations s’effectuent sous le contrôle d’un agent de l’ONCFS, et le bénéficiaire s’assure
tout au long du chantier que l’opération n’a pas d’incidence direct sur des individus. Si un
Castor est observé à proximité ou s’approchant, l’opération est arrêtée temporairement, voire
reportée.

En cas de reconstruction du barrage, les opérations de démantèlement peuvent être renouvelées
dans les mêmes conditions.

Page 3 sur 7

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2019-10-29-004 - ARRETE
PREFECTORAL
Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
perturbation intentionnelle de spécimens, dégradation de site de reproduction
ou d’aire de repos de Castor d’Europe
par la Compagnie Nationale du Rhône
Arasement d’un barrage de Castor d’Europe
sur le contre-canal de Trémurs, commune de Murs et Gélignieux

58



MESURES D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SUIVI

 Un bilan des opérations effectuées est remis à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes dès la
fin des travaux, ou à défaut d’exécution à la fin de chaque année.

 Un suivi écologique de l’espèce est mis en œuvre à la suite des travaux à l’échelle du
tronçon  du contre-canal  de  Trémurs  objet  de  la  dérogation  afin  de  relever  notamment  les
indices  de présence et  de réinstallation éventuelle  (reconstruction du barrage,  apparition de
nouveaux terriers, coulées, dépôt de castoréum…).

Le  protocole  de  suivi  du  castor  respecte  les  prescriptions  définies  par  l’ONCFS  dans  le
protocole de prospection de la présence du castor d’Europe élaboré pour cartographier l’aire de
répartition du castor et son évolution1..
Les  rapports  de  suivi  sont  produits  à  l’issue  de  chaque  année,  et  transmis  à  la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes.

Le bénéficiaire contribue à l’Inventaire National du Patrimoine Naturel via le téléservice dédié
au dépôt légal des données brutes de biodiversité acquises à l’occasion des études d’évaluation
préalable ou de suivi des impacts réalisées dans le cadre du présent arrêté.
On entend par données brutes de biodiversité les données d’observation de taxons, d’habitats
d’espèces ou d’habitats naturels, recueillies par observation directe, par bibliographie ou par
acquisition de données auprès d’organismes détenant des données existantes.

Les résultats des suivis sont rendus publics, le cas échéant via le site Internet de la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes. Ils
participent à l’amélioration des évaluations d’impacts et permettent un retour d’expérience pour
d’autres projets.

 Le bénéficiaire  élabore en outre,  à l’échéance des  3 années,  un protocole global  de
gestion des barrages à l’échelle de sa direction territoriale du Haut-Rhône. Ce protocole est
intégré à la démarche de conciliation des enjeux définie par le bénéficiaire dans son Plan de
Gestion  Environnemental  du  Domaine.  Ce  protocole  de  gestion  est  construit  et  validé
conjointement avec la DREAL, l’établissement public de référence concerné et le bénéficiaire.

ARTICLE 4 : DUREE DE VALIDITE DE LA DEROGATION

La dérogation est accordée pour une durée de 3 ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 5 : MESURES CORRECTIVES ET COMPLÉMENTAIRES
Si les suivis prévus à l’article 3 mettent en évidence une insuffisance des mesures prescrites
pour garantir le maintien dans un bon état de conservation des espèces protégées concernées, le
bénéficiaire est tenu de proposer des mesures correctives et/ou des mesures complémentaires
qui  seront  soumises  à  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement Auvergne-Rhône-Alpes pour validation.

Le préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires.

ARTICLE 6 : MODIFICATIONS
Toute  modification  apportée  au projet  et  de  nature à  entraîner  un changement  notable  des
éléments du dossier pouvant avoir des incidences sur le Castor d’Europe est portée, avant sa
réalisation, à la connaissance du Préfet.

Le préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires. S’il estime que les modifications
sont  de  nature  à  entraîner  des  dangers  ou  des  inconvénients  significatifs  pour  les  intérêts

1 http://www.oncfs.gouv.fr/IMG/castor/FicheProtocoleCastor2019.pdf
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protégés énumérés à l’article L411-1, il invite le bénéficiaire de l’autorisation à déposer une
nouvelle demande de dérogation.

ARTICLE 7 : DECLARATION DES INCIDENTS OU ACCIDENTS
Dès qu’il  en a connaissance,  le bénéficiaire  est  tenu de déclarer au Préfet  les accidents ou
incidents intéressant les installations,  ouvrages, travaux ou activités faisant objet  du présent
arrêté qui sont de nature à porter atteinte au Castor d’Europe.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le Préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre ou
de faire prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou de
l’accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence
de l’activité ou de l’exécution des travaux ou de l’aménagement.

ARTICLE 8 : TITULAIRE

La présente dérogation est personnelle, et transférable à un tiers dans les conditions définies par
l’article  R411-11  du  Code  de  l’Environnement.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  sans
indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Le bénéficiaire ou son représentant doit être porteur du présent arrêté lors des opérations citées
à l’article 1 et il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de
l’environnement.

ARTICLE 9 : CONTROLE
La mise en œuvre des dispositions du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents
visés à l’article L.415-1 du code de l’environnement.

Le bénéficiaire est tenu d’avertir l’ONCFS (Service départemental de l’Ain) au moins 15 jours
à l’avance de la date fixée pour le début des travaux ; un constat préalable est obligatoirement
réalisé par l’ONCFS avant celle-ci.
Le bénéficiaire est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions
prévues à l’article L172-5 du code de l’environnement.

Les  agents  peuvent  demander  communication  de  toute  pièce  utile  au  contrôle  de la  bonne
exécution du présent arrêté conforment à l’article L172-11 du code de l’environnement.

ARTICLE 10 : SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET PÉNALES
Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives
prévues par les articles L.171-7 et 171-8 du code de l’environnement.

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont  punies des peines prévues à
l’article L.415-3 du Code de l’environnement.

ARTICLE 11 : DROITS ET INFORMATIONS DES TIERS
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

ARTICLE 12 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

La présente décision peut être contestée :

 par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  l’acte  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification ou la publication de la décision, le silence gardé par l’administration pendant plus
de deux mois  vaut  décision  implicite  de rejet  qui  peut,  elle-même être  déférée au tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois,
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 par un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon dans les deux mois
suivant  la  notification  ou  la  publication  de  la  décision,  le  délai  de  recours  gracieux  étant
interruptif du délai du recours contentieux.

ARTICLE 13 : EXECUTION

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, la directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  le  directeur  départemental  des
territoires de l’Ain, le commandant du groupement de gendarmerie de l’Ain, le chef du service
départemental  de l’office national  de la chasse et  de la faune sauvage de l’Ain,  le chef du
service départemental de l’agence française pour la biodiversité de l’Ain sont chargés, chacun
en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture de l’Ain, et dont copie sera adressée :

 à  la  direction  régionale  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes,

 à la direction départementale des territoires de l’Ain,

 au commandant du groupement de gendarmerie de l’Ain,

 au service départemental de l’ONCFS de l’Ain,

 au service départemental de l’AFB de l’Ain,

 au maire de Murs et Gélignieux.

Pour le Préfet et par délégation,
le chef de service

SIGNE

Laurence BREMOND
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Localisation
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PREFET DE L'AIN

Direction départementale
de la protection des populations

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 26 mars 2020

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées 

ARRETE PREFECTORAL n°

Autorisant la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place

d'espèce animale protégée :

Graphodère à deux lignes (Graphoderus bilineatus)

Bénéficiaire : Réserve Naturelle Nationale du Marais de Lavours

Le préfet de l'Ain,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles  L.411-1, L.411-2 et R.411-6 à R.411-14 ;

VU l’arrêté  du 19  février  2007 modifié,  fixant  les  conditions  de demande et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté  ministériel  du 23 avril  2007 fixant  la  liste  des  insectes  protégés  sur  l'ensemble  du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU  l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  à  l'interdiction  de  capture  de  spécimens  d'espèces  animales  protégées  peuvent  être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher
immédiat sur place ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature du directeur départemental de la protection
des populations de l'Ain en date du 19 septembre 2016 ;

VU  les lignes directrices du 30 octobre 2017, édictées par la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes et
relatives à la participation du public en matière de dérogations individuelles à la protection des
espèces de faune et de flore protégées ; 

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place d'espèce
animale protégée : Graphodère à deux lignes (Graphoderus bilineatus) déposée le 13 mars 2020 par
la Réserve Naturelle Nationale du Marais de Lavours ;

VU le projet d'arrêté transmis le 24 mars 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le même
jour ;

service eau, hydroélectricité nature
Adresse postale : 69453 LYON cedex 06 

Standard : 40.26.28.60.00 - www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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CONSIDÉRANT que la présente demande s'inscrit dans le cadre de la réalisation d'inventaires et
suivis de faune de populations d'espèces animales sauvages (Graphodère à deux lignes) ;

CONSIDÉRANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation
favorable,  des populations d'espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle
compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2) ;
CONSIDÉRANT que les  personnes à habiliter  disposent  de la  compétence pour  la capture,  le
marquage lorsque celui-ci est pratiqué, et le relâcher immédiat de spécimens des espèces ou des
groupes d'espèces considérés ;

SUR  PROPOSITION de  la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes :

ARRÊTE 

ARTICLE 1er  : BENEFICIAIRE ET OBJET DE L'AUTORISATION

Dans le cadre d'actions d'inventaires et de suivis scientifiques suivant le plan de gestion 2011-2020
mis  en  œuvre  en  faveur  d'espèces  animales  protégées  (Graphodère  à  deux  lignes)  la  Réserve
Naturelle Nationale du Marais de Lavours dont le siège social est situé à CHINDREUX (73310 – 31
chemin des Prés de la Tour) est autorisée à pratiquer la capture suivie d'un relâcher immédiat sur
place d'espèces animales protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D'UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant
INSECTES

Graphodère à deux lignes (Graphoderus bilineatus)  / 10 individus maxi   (sexe indéterminé)

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

LIEU D'INTERVENTION :

Département de l'Ain, notamment les communes de Culoz, Béon, Ceyzérieu, Flaxieu et Pollieu.

service eau, hydroélectricité nature
Adresse postale : 69453 LYON cedex 06 

Standard : 40.26.28.60.00 - www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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PROTOCOLE :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d'espèces sauvages dans le cadre d'un plan
de gestion mis en œuvre pour la protection et le suivi du Graphodère à deux lignes.

Les protocoles d'inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment mandatées
par  l'autorité  désignée  par  le  code  de  l'environnement  pour  élaborer  le  plan,  le  schéma,  le
programme ou le document de planification considéré.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif
recherché.

Si  le  bénéficiaire  procède  à  des  inventaires  de  populations  d’espèces  sauvages,  le  protocole
d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci
au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de
leurs cycles biologiques.

MODALITES     :

Les modalités de capture sont les suivantes :

• capture des insectes à l'aide d'épuisette ;

• utilisation de petites nasses grillagées à fines mailles avec appât ;

• période préférentielle de l'opération : mai.

Les captures sont réalisées selon des modalités et à l'aide de moyens n'occasionnant aucune blessure
ni  mutilation  aux  animaux  capturés.  Le  marquage  éventuel  des  animaux  est  réalisé  selon  des
techniques et à l'aide de matériels limitant le stress et n'occasionnant ni blessure ni mutilation. Le
matériel de marquage est adapté à la taille et au mode de vie des animaux afin de ne pas perturber
ces derniers après leur relâcher.

ARTICLE 3 : PERSONNES HABILITÉES

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont :

• Fabrice Darinot, conservateur de la réserve naturelle,

• Jean-luc Lambert, agent de l'OFB, spécialisé en entomologie, 

• Renaud Millard, agent de l'OFB, spécialisé en entomologie,

• Romain Sérive, agent du service départemental Ain de l'OFB, spécialisé en entomologie.

Les personnes habilitées sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont
tenues de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4     :   DUREE DE VALIDITE

L'autorisation est délivrée jusqu'au 31 décembre 2020.

ARTICLE 5 : MISE A DISPOSITION DES DONNEES

Le bénéficiaire  met  ses  données  d’observation  d’espèces  à  disposition  de  la  DREAL dans  les
conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui
concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux métadonnées et
données élémentaires d’échange relatives aux occurrences d’observation d’espèces.
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Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, dans les trois mois après la fin de l’opération, un
rapport sur la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

 les dates et les lieux par commune des opérations ;
 le  nombre  de  spécimens  capturés  de  chaque espèce,  le  sexe  lorsque  ce  dernier  est  

déterminable,  les  lieux  de  capture-relâcher  et,  s’il  y  a  lieu,  le  mode  de  marquage  
utilisé ;

 le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;
 le  nombre  d’animaux  non  visés  dans  la  dérogation  et  néanmoins  pris  dans  les  

matériels de capture au cours des opérations.

ARTICLE 6 - AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres dispositions
législatives et réglementaires susceptibles d’être applicables sur les espaces protégés du territoire
d’étude.

ARTICLE 7 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou
sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait
naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le
tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,
• par  l'application  information  « télérecours  citoyens »  accessible  via  le  site  internet

www.telerecours.fr

ARTICLE 8 : EXECUTION 

Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-
Rhône-Alpes,  Monsieur  le  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  de  l'Ain,
Monsieur  le  chef  du  service  départemental  de  l'office  français  de  la  biodiversité  (OFB)  ,  sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Ain.

Pour le Préfet et par subdélégation,
le chef du service

santé et protection animale

SIGNE

Docteur Laurence BREMOND
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protégées
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Bénéficiaire : Conservatoire d’Espaces Naturels de

Rhône-Alpes
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PRÉFET DE L'AIN

Direction départementale 
de la protection des populations

Bourg-en-Bresse , le 16 mars 2020

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

Autorisant la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place 

d'espèces animales protégées : 

 Amphibiens et  insectes

Bénéficiaire : Conservatoire d’Espaces Naturels de Rhône-Alpes

Le Préfet de l'Ain,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2 et R.411-6 à
R.411-14 ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007 modifié  fixant  les  conditions  de  demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  ministériel  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  reptiles  et  amphibiens
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l'interdiction  de  capture  de  spécimens  d'espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est
suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté  préfectoral  portant  délégation  de  signature  du  directeur  départemental  de  la
protection des populations de l'Ain en date du 19 septembre 2016 ; 

VU les  lignes  directrices  en  date  du 30  octobre  2017,  précisant  la  nature des  décisions
individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises
ou  non  à  participation  du  public,  au  vu  de  leur  incidence  sur  la  protection  de
l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la  demande  de  dérogation  pour  la  capture  suivie  d’un  relâcher  immédiat  sur  place
d’espèces animales protégées déposée par le Conservatoire d’Espaces Naturels de Rhône-
Alpes en date du 24 janvier 2020 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 25 février 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le 26
février 2020 ;

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2020-03-16-007 - Dérogation aux
interdictions relatives aux espèces protégées
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
Autorisant la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place
d'espèces animales protégées :
 Amphibiens et insectes
Bénéficiaire : Conservatoire d’Espaces Naturels de Rhône-Alpes

69



CONSIDÉRANT que  la  présente  demande est  déposée  dans  le  cadre  de  la  réalisation
d’inventaire de populations d’espèces sauvages ;

CONSIDÉRANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable,  des  populations  d'espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition
naturelle compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article
2) ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la capture, le
marquage lorsque celui-ci est pratiqué, et le relâcher immédiat de spécimens des espèces ou
des groupes d'espèces considérés ;

SUR proposition de Madame la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et
du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Bénéficiaire et objet de l’autorisation
Dans le cadre des actions d’inventaires d’espèces animales protégées, le Conservatoire 
d’Espaces Naturels de Rhône-Alpes dont le siège social est situé à VOURLES (69440 – 2 
rue des Vallières - la maison forte)  est autorisé à pratiquer la capture suivie d'un relâcher 
immédiat sur place d'espèces animales protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et 
suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

AMPHIBIENS
Ensemble des espèces potentiellement présentes dans l'emprise de travaux à l'exception des
espèces listées par l'AM du 9 juillet 1999 (espèces en voie d'extinction)

INSECTES
Lépidoptères : Azuré du serpolet (Phengaris arion)
Odonates : toutes espèces protégées.

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques

LIEU D’INTERVENTION : département de l'Ain dont : un suivi « Rhoméo » Odonates sur
le site des anciens méandres du Rhône à Lagnieu (commune de Serrières-de-Briord),  et  sur
le lac de Chavoley à Ceyzerieu.
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PROTOCOLE :

Le  bénéficiaire  procède  à  la  capture  suivie  d’un  relâché  immédiat  sur  place  d’espèces
animales  sauvages  dans  le  cadre  d’inventaires  faunistiques  menés  lors  de  projets
d’aménagement du territoire.

Les protocoles d'inventaires sont établis  par des personnes morales ou physiques dûment
mandatées par l'autorité désignée par le code de l'environnement pour élaborer le plan, le
schéma, le programme ou le document de planification considéré.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est  nécessaire pour atteindre
l’objectif recherché.

Si le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages, le protocole
d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de
celles-ci au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur
biologie et de leurs cycles biologiques.

MODALITÉS : 

Les modalités de capture sont les suivantes :

• capture manuelle des amphibiens à l’aide d’une épuisette ;

• capture manuelle à l’aide de filet pour les rhopalocères et les odonates ;

• les imagos des odonates et des rhopalocères ne sont pas manipulés afin de ne pas
endommager leurs ailes ;

• les odonates sont maintenus par les ailes tandis que les rhopalocères sont observés à
travers le filet pour ne pas endommager leurs écailles ;

• aucune manipulation d’œufs n’est effectuée ;

• les filets et épuisettes sont vérifiés, avant chaque pêche, afin qu’ils ne comportent
aucun élément pouvant blesser les individus ;

• les animaux ne sont pas capturés en phase de copulation ou de ponte.

Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune
blessure ni mutilation aux animaux capturés.

Pour  les  amphibiens,  et  afin  de  limiter  la  dissémination  de  chytridiomycose  et  d’autres
maladies  (ranaviroses),  les  prescriptions  du  protocole  d’hygiène  pour  le  contrôle  des
maladies  des  amphibiens  dans  la  nature  à  destination  des  opérateurs  de  terrain1,  seront
scrupuleusement respectées.

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à 
destination des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et 
Ecole Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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ARTICLE 3     : Personnes habilitées

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Guillaume Chorgnon, biologiste, chargé de mission,

• Corine Trentin, ingénieur écologue, chargée de mission,

• Virginie Pierron, biologiste « environnement », chargée de mission,

• Marianne Georget, ingénieur en milieux aquatiques, chargée de projet.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la
présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4     : Durée de validité

L’autorisation est délivrée jusqu’au 31 décembre 2020.

ARTICLE 5     :   Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d’observation d’espèces à disposition de la DREAL dans les
conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en
ce qui concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux
métadonnées  et  données  élémentaires  d’échange  relatives  aux  occurrences  d’observation
d’espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT (DDPP), dans les trois mois après la fin de
l’opération, un rapport sur la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

 les dates et les lieux par commune des opérations ;

 le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est 
déterminable, les lieux de capture-relâcher ; 

 le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;

 le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les  
matériels de capture au cours des opérations.

ARTICLE 6     : Autres législations et réglementations

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres
dispositions  législatives  et  réglementaires  susceptibles  d’être  applicables  sur  les  espaces
protégés du territoire d’étude.
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ARTICLE 7     :   Voies et délais de recours

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa
publication ou sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un
recours devant le tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par  l'application  information  "télérecours  citoyens"  via  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 8     : Exécution

Madame  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes,  Monsieur  le  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations de l'Ain et Monsieur le chef du service départemental de l'office français de la
biodiversité (OFB) , sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain.

Pour le Préfet et par subdélégation,
le chef de service

SIGNE

Laurence BREMOND
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Dérogation aux interdictions relatives aux espèces

protégées
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Bénéficiaire : Bureau d’étude INGEROP
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PRÉFET DE L'AIN

Direction départementale 
de la protection des populations

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

Autorisant la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place 

d'espèces animales protégées : 

 Amphibiens, mollusques et insectes

Bénéficiaire : Bureau d’étude INGEROP

Le préfet de l'Ain,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2 et R.411-6 à
R411-14 ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007 modifié  fixant  les  conditions  de  demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  23  avril  2007  fixant  la  liste  des  mollusques  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  ministériel  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  reptiles  et  amphibiens
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l'interdiction  de  capture  de  spécimens  d'espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est
suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté  préfectoral  portant  délégation  de  signature  du  directeur  départemental  de  la
protection des populations de l'Ain en date du 19 septembre 2016 ; 

VU les  lignes  directrices  en  date  du 30  octobre  2017,  précisant  la  nature des  décisions
individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises
ou  non  à  participation  du  public,  au  vu  de  leur  incidence  sur  la  protection  de
l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la  demande  de  dérogation  pour  la  capture  suivie  d’un  relâcher  immédiat  sur  place
d’espèces  animales  protégées  déposée  par  le  bureau  d’études  INGEROP en  date  du  20
janvier 2020 ;
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VU le projet d’arrêté transmis le 19 février 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le 21
février 2020 ;

CONSIDÉRANT que  la  présente  demande est  déposée  dans  le  cadre  de  la  réalisation
d’inventaires de populations d’espèces sauvages ;

CONSIDÉRANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable,  des  populations  d'espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition
naturelle compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article
2) ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la capture, le
marquage lorsque celui-ci est pratiqué, et le relâcher immédiat de spécimens des espèces ou
des groupes d'espèces considérés ;

SUR proposition de Madame la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et
du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Bénéficiaire et objet de l’autorisation
Dans le cadre des actions d’inventaires d’espèces animales protégées, le bureau d’études 
INGÉROP dont le siège social est situé à VIENNE (38217 - direction Alpes centre-Est - 
bâtiment Aretha-Jazz Parc - espace Saint Germain - 30 avenue du Général Leclerc)  est 
autorisé à pratiquer la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place d'espèces animales 
protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

AMPHIBIENS
Ensemble des espèces potentiellement présentes dans l'emprise de travaux à l'exception des
espèces listées par l'AM du 9 juillet 1999 (espèces en voie d'extinction)

MOLLUSQUES
Ensemble des espèces potentiellement présentes dans l’emprise de travaux

INSECTES
Lépidoptères rhopalocères,  coléoptère, odonates et  orthoptères potentiellement  présents dans
l'emprise des travaux. 
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ARTICLE 2 : Prescriptions techniques :

LIEU D’INTERVENTION : département de l'Ain.

PROTOCOLE :

Le  bénéficiaire  procède  à  la  capture  suivie  d’un  relâché  immédiat  sur  place  d’espèces
animales  sauvages  dans  le  cadre  d’inventaires  faunistiques  et  floristiques  menés  lors  de
projets d’aménagement du territoire.

Les protocoles d'inventaires sont établis  par des personnes morales ou physiques dûment
mandatées par l'autorité désignée par le code de l'environnement pour élaborer le plan, le
schéma, le programme ou le document de planification considéré.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est  nécessaire pour atteindre
l’objectif recherché.

Si le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages, le protocole
d’inventaire  permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de
celles-ci au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur
biologie et de leurs cycles biologiques.

MODALITÉS : 

Les modalités de capture sont les suivantes : 

• capture manuelle des amphibiens à l’aide d’une épuisette ;

• capture  manuelle  à  l’aide  de  filet  pour  les  rhopalocères,  les  odonates  et  les
orthoptères ;

• les imagos des odonates et des rhopalocères ne sont pas manipulés afin de ne pas
endommager leurs ailes ;

• les odonates sont maintenus par les ailes tandis que les rhopalocères sont observés à
travers le filet pour ne pas endommager leurs écailles ;

• aucune manipulation d’œufs n’est effectuée ;

• les filets et épuisettes sont vérifiés, avant chaque pêche, afin qu’ils ne comportent
aucun élément pouvant blesser les individus ;

• les animaux ne sont pas capturés en phase de copulation ou de ponte.

La pression d’inventaire maximale en hommes/jours est évaluée à 81 jours de terrain pour 3
écologues.

Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune
blessure ni mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé
selon des techniques et à l’aide de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni
mutilation. Le matériel de marquage est adapté à la taille et au mode de vie des animaux afin
de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.

Pour  les  amphibiens,  et  afin  de  limiter  la  dissémination  de  chytridiomycose  et  d’autres
maladies  (ranaviroses),  les  prescriptions  du  protocole  d’hygiène  pour  le  contrôle  des
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maladies  des  amphibiens  dans  la  nature  à  destination  des  opérateurs  de  terrain1,  seront
scrupuleusement respectées.

ARTICLE 3     : personnes habilitées   : 

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Alice Genevois, chargée d’études écologie « eau et environnement »,

• François Boussuges, chargé d’études écologie « eau et environnement »,

• Kira Buelhoff, chargée d’études « eau et environnement »,

• Sébastien  Ligot,  chargé  d’études  écologie « eau  et  environnement »  (intervention
ponctuelle).

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la
présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4     : Durée de validité :

L’autorisation est délivrée jusqu’au 31 janvier 2021.

ARTICLE 5     :   Mise à disposition des données :

Le bénéficiaire met ses données d’observation d’espèces à disposition de la DREAL dans les
conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en
ce qui concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux
métadonnées  et  données  élémentaires  d’échange  relatives  aux  occurrences  d’observation
d’espèces.

Le bénéficiaire  adresse à la  DREAL, dans les  trois  mois  après la  fin  de l’opération,  un
rapport sur la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

 les dates et les lieux par commune des opérations ;
 le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est 

déterminable, les lieux de capture-relâcher et, s’il y a lieu, le mode de marquage 
utilisé ;

 le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;
 le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les  

matériels de capture au cours des opérations.

ARTICLE 6     : Autres législations et réglementations :

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres
dispositions  législatives  et  réglementaires  susceptibles  d’être  applicables  sur  les  espaces
protégés du territoire d’étude.

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à 
destination des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et 
Ecole Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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ARTICLE 7     :   Voies et délais de recours :

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa
publication ou sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un
recours devant le tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par  l'application  information  "télérecours  citoyens"  via  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 8     : Exécution :

Madame  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes,  Monsieur  le  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations de l'Ain et Monsieur le chef du service départemental de l'office français de la
biodiversité (OFB) , sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain.

Bourg-en-Bresse, le 28 février 2020

Pour le Préfet et par subdélégation,
le chef de service

SIGNE

Laurence BREMOND
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PRÉFET DE L'AIN

Direction départementale 
de la protection des populations

Bourg-en-Bresse , le 16 mars 2020

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

Autorisant la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place 

d’espèces animales protégées : 

 Micromammifères, amphibiens, reptiles et insectes

Bénéficiaire : Bureau d’étude ECOTOPE FLORE FAUNE

Le préfet de l'Ain,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2 et R.411-6 à
R411-14 ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007 modifié  fixant  les  conditions  de  demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  reptiles  et  amphibiens
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est
suivie d’un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté  préfectoral  portant  délégation  de  signature  du  directeur  départemental  de  la
protection des populations de l’Ain en date du 19 septembre 2016 ; 

VU les  lignes  directrices  en  date  du 30  octobre  2017,  précisant  la  nature des  décisions
individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises
ou  non  à  participation  du  public,  au  vu  de  leur  incidence  sur  la  protection  de
l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la  demande  de  dérogation  pour  la  capture  suivie  d’un  relâcher  immédiat  sur  place
d’espèces animales protégées déposée par le bureau d’études ECOTOPE FLORE FAUNE en
date du 13 février 2020 ;
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VU le projet d’arrêté transmis le 02 mars 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le 03
mars 2020 ;

CONSIDÉRANT que  la  présente  demande est  déposée  dans  le  cadre  de  la  réalisation
d’inventaires  de  populations  d’espèces  sauvages,  consistant  notamment  à  l’évaluation
préalable  et  le  suivi  des impacts  sur la  biodiversité  de projets  de travaux, d’ouvrages et
d’aménagements;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable,  des  populations  d’espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition
naturelle compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article
2) ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la capture, le
marquage lorsque celui-ci est pratiqué, et le relâcher immédiat de spécimens des espèces ou
des groupes d’espèces considérés ;

SUR proposition de Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Bénéficiaire et objet de l’autorisation
Dans le cadre des actions d’inventaires d’espèces animales protégées, le bureau d’études
ECOTOPE FLORE FAUNE dont le siège social est situé à VILLEBOIS (01150 – 138 rue
des  écoles)   est  autorisé  à  pratiquer  la  capture  suivie  d’un  relâcher  immédiat  sur  place
d'espèces animales protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

AMPHIBIENS
Ensemble des espèces potentiellement présentes dans l'emprise de travaux à l'exception des
espèces listées par l'AM du 9 juillet 1999 (espèces en voie d’extinction)

REPTILES
Ensemble des espèces potentiellement présentes dans l’emprise de travaux  à l'exception des
espèces listées par l'AM du 9 juillet 1999 (espèces en voie d’extinction)

INSECTES
Lépidoptères, coléoptères et odonates potentiellement présents dans l'emprise des travaux. 

MICROMAMMIFERES
Ensemble des espèces potentiellement présentes dans l’emprise de travaux  à l'exception des
espèces listées par l'AM du 9 juillet 1999 (espèces en voie d’extinction)
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ARTICLE 2 : Prescriptions techniques

LIEU D’INTERVENTION : département de l’Ain, incluant le secteur de suivi du chantier
SEMCODA de la ZAC de Pont Rompu.

PROTOCOLE :

Le bénéficiaire procède à la capture suivie d’un relâché immédiat sur place de populations
d’espèces sauvages dans le cadre de l’évaluation préalable et du suivi des impacts sur la
biodiversité de projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements.

Les protocoles d’inventaires sont établis  par des personnes morales ou physiques dûment
mandatées par les responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour
la réalisation de tels inventaires.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est  nécessaire pour atteindre
l’objectif recherché.

Si le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages, le protocole
d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de
celles-ci au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur
biologie et de leurs cycles biologiques.

MODALITÉS : 

Les modalités de capture sont les suivantes :

• micromammifères :  utilisation  de  pièges  type  INRA  et  mise  en  place  de  nids
artificiels  pour  le  muscardin  avant  la  sortie  de  l’hibernation  et  retrait  après  la
reproduction lorsqu’ils ne sont plus occupés. Relevés réguliers avec relâchers toutes
les 20 mn maximum;

• capture manuelle des amphibiens ou à l’aide de troubleaux ;

• reptiles : utilisation de plaques, capture des individus à la main ;

• odonates : utilisation de filets. Manipulation des imagos par les ailes ;

• lépidoptères : utilisation de filets et de pièges lumineux. Détermination à travers le
filet ou utilisation de pochettes plastiques afin d’éviter toute blessure ;

• coléoptères : utilisation de pièges à interception et de pièges Barber. La manipulation
se fera par les parties sclérifiées de l’animal.

• les animaux ne sont pas capturés en phase de copulation ou de ponte.

La pression d’inventaire maximale en hommes/jour est évaluée à 2 techniciens par jour.

Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune
blessure ni mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé
selon des techniques et à l’aide de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni
mutilation. Le matériel de marquage est adapté à la taille et au mode de vie des animaux afin
de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.

Pour  les  amphibiens,  et  afin  de  limiter  la  dissémination  de  chytridiomycose  et  d’autres
maladies  (ranaviroses),  les  prescriptions  du  protocole  d’hygiène  pour  le  contrôle  des
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maladies  des  amphibiens  dans  la  nature  à  destination  des  opérateurs  de  terrain1,  sont
scrupuleusement respectées.

ARTICLE 3     : Personnes habilitées

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Jean-Loup Gaden, ingénieur écologue,

• Frédérique Gaden-Ponçon, chargée d’études faune-géomaticienne,

• Aurélien Bourdin, chargé d’étude faune,

• Dimitri Laurent, chargé d’étude faune.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la
présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4     : Durée de validité

L’autorisation est délivrée jusqu’au 31 décembre 2020.

ARTICLE 5 : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d’observation d’espèces à disposition de la DREAL dans les
conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en
ce qui concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux
métadonnées  et  données  élémentaires  d’échange  relatives  aux  occurrences  d’observation
d’espèces.

Le  bénéficiaire  adresse  à  la  DREAL et  à  la  DDT,  dans  les  trois  mois  après  la  fin  de
l’opération, un rapport sur la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

 les dates et les lieux par commune des opérations ;
 le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est 

déterminable, les lieux de capture-relâcher et, s’il y a lieu, le mode de marquage 
utilisé ;

 le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;
 le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les  

matériels de capture au cours des opérations.

ARTICLE 6     : Autres législations et réglementations

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres
dispositions  législatives  et  réglementaires  susceptibles  d’être  applicables  sur  les  espaces
protégés du territoire d’étude.

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à 
destination des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et 
Ecole Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.

                                                Page 4 sur 5

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2020-03-16-006 - Dérogation aux
interdictions relatives aux espèces protégées
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
Autorisant la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place
d’espèces animales protégées :
 Micromammifères, amphibiens, reptiles et insectes
Bénéficiaire : Bureau d’étude ECOTOPE FLORE FAUNE

84



ARTICLE 7 : Voies et délais de recours

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa
publication ou sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un
recours devant le tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par  l’application  information  "télérecours  citoyens"  via  le  site  internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 8     : Exécution

Madame  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes,  Monsieur  le  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations de l’Ain et Monsieur le chef du service départemental de l’office français de la
biodiversité (OFB) , sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Pour le Préfet et par subdélégation,
le chef de service

SIGNE

Laurence BREMOND
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Autorisant la capture suivie d’un relâcher immédiat sur

place

d’espèces animales protégées :

Insectes (Lépidoptères)
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PRÉFET DE L'AIN

Direction départementale 
de la protection des populations

Bourg-en-Bresse , le 24 mars 2020

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

Autorisant la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place 

d’espèces animales protégées : 

Insectes (Lépidoptères)

Bénéficiaire : Association FLAVIA

Le préfet de l’Ain,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2 et R.411-6 à
R.411-14 ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007 modifié  fixant  les  conditions  de  demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est
suivie d’un relâcher immédiat sur place ;

VU l’arrêté  préfectoral  portant  délégation  de  signature  du  directeur  départemental  de  la
protection des populations de l’Ain en date du 19 septembre 2016 ; 

VU les  lignes  directrices  en  date  du 30  octobre  2017,  précisant  la  nature des  décisions
individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises
ou  non  à  participation  du  public,  au  vu  de  leur  incidence  sur  la  protection  de
l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la  demande  de  dérogation  pour  la  capture  suivie  d’un  relâcher  immédiat  sur  place
d’espèces animales protégées (Lépidoptères) déposée par l’association FLAVIA en date du
10 janvier 2020 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 10 mars 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le
même jour ;

CONSIDÉRANT que  la  présente  demande est  déposée  dans  le  cadre  de  la  réalisation
d’inventaires de populations d’espèces sauvages ;
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CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable,  des  populations  d’espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition
naturelle compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article
2) ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la capture, le
marquage lorsque celui-ci est pratiqué, et le relâcher immédiat de spécimens des espèces ou
des groupes d’espèces considérés ;

SUR proposition de Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : BENEFICIAIRE ET OBJET DE L’AUTORISATION

Dans le cadre des actions d’inventaires d’espèces animales protégées, l’Association FLAVIA
dont le siège social est situé à TREPT (38460 – 10 route de Cozance)  est autorisée à 
pratiquer la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées, 
dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

INSECTES (Lépidoptères)
Alexanor (Papilio alexanor)
Apollon (Parnassius apollo)
Azuré de la sanguisorbe (Phengaris teleius)
Azuré des paluds (Phengaris nausithous)
Azuré du serpolet (Phengaris arion)
Bacchante (Lopinga achine)
Diane (Zerynthia polyxena)
Prosperpine (Zerynthia rumina)
Zygène cendrée (Zygaena rhadamanthus)
Zygène de la Vésubie (Zygaena vesubiana)
Cuivré de la bistorte (Lycaena helle)
Cuivré des marais (Lycaena dispar)
Damier de la succise (Euphydryas aurinia)
Fadet des tourbières (Coenonympha tullia)
Fadet des laîches (Coenanympha oedipus)
Moiré des Sudètes (Erebia sudetica)
Petit apollon (Parnassius phoebus)
Semi-apollon (Parnassius mnemosyne)
Solitaire (Colias palaeno)
Azuré des mouillères (Phengaris alcon)
Mélibée (Coenonympha hero)
Nacré de la canneberge (Boloria aquilonaris)

Imagos
” 
” 
” 
” 
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” 
” 
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ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

LIEU D’INTERVENTION     :   département de l’Ain.

PROTOCOLE     :  

Le  bénéficiaire  procède  à  la  capture  suivie  d’un  relâché  immédiat  sur  place  d’insectes
protégés (Lépidoptères) pour la réalisation d’inventaires dans le cadre de l’élaboration ou du
suivi  de  plans,  des  schémas,  de  programmes  ou  d’autres  documents  de  planification
nécessitant l’acquisition de connaissances ou visant à la préservation du patrimoine naturel.
Les protocoles d’inventaires sont établis  par des personnes morales ou physiques dûment
mandatées par l’autorité désignée par le code de l’environnement pour élaborer le plan, le
schéma, le programme ou le document de planification considéré.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est  nécessaire pour atteindre
l’objectif recherché.
Si le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages, le protocole
d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de
celles-ci au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur
biologie et de leurs cycles biologiques.

MODALITÉS     :  

Les modalités de capture sont les suivantes :
• capture manuelle à l’aide de filet ;

• durée de capture : 2’ maximum ;
• les espèces sont relâchées sur place immédiatement après identification.

La pression d’inventaire maximale en hommes/jours est évaluée à 55 jours de terrain.

Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune
blessure ni mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé
selon des techniques et à l’aide de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni
mutilation. Le matériel de marquage est adapté à la taille et au mode de vie des animaux afin
de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.

ARTICLE 3     : PERSONNES HABILITEES

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 
• Yann Baillet, chargé de mission à l’association Flavia APE,

• Donovan Maillard, chargé de mission à l’association Flavia APE,
• Grégory Guicherd, président de l’association Flavia APE,

• Philippe Bordet, trésorier de l’association Flavia APE.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la
présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.
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ARTICLE 4     : DUREE DE VALIDITE
L’autorisation est délivrée du 15 avril 2020 au 30 septembre 2021.

ARTICLE 5 : MISE A DISPOSITION DES DONNEES

Le bénéficiaire met ses données d’observation d’espèces à disposition de la DREAL dans les
conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en
ce qui concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux
métadonnées  et  données  élémentaires  d’échange  relatives  aux  occurrences  d’observation
d’espèces.
Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, chaque année avant le 31 mars un rapport
un rapport sur la mise en œuvre de la dérogation au cours de l’année précédente. Ce rapport
comprend :

 le  nombre  d’opérations  conduites  au  cours  de  l’année  sous  couvert  de  la  
dérogation,

 les dates et les lieux par commune des opérations,

 les espèces ou groupes d’espèces dont la présence a été identifiée,
 pour  les  espèces  qui  sont  réputées  avoir  de  faibles  effectifs  dans  l’aire  de  

déplacement  naturel  des  noyaux  de  populations  concernés,  le  nombre  de  
spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable 
et, s’il y a lieu, le mode de marquage utilisé,

 le nombre d’animaux morts au cours des opérations,
 le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les  

matériels de capture au cours des opérations.

ARTICLE 6     : AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres
dispositions  législatives  et  réglementaires  susceptibles  d’être  applicables  sur  les  espaces
protégés du territoire d’étude.

ARTICLE 7 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa
publication ou sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un
recours devant le tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par  l’application  information  « télérecours  citoyens »  via  le  site  internet
www.telerecours.fr.
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ARTICLE 8     : EXECUTION

Madame  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes,  Monsieur  le  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations de l’Ain et Monsieur le chef du service départemental de l’office français de la
biodiversité (OFB) sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Pour le Préfet et par subdélégation,
l’adjointe au chef du service
santé et protection animale

SIGNE

Véronique GUILLON
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PRÉFET DE L'AIN

Direction départementale 
de la protection des populations

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

Autorisant la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces protégées :
amphibiens, reptiles et insectes

Bénéficiaire : Bureau d’études  Mosaïque-Environnement

Le préfet de l'Ain,

VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.163-5,  L.411-1,  L.411-1A,
L.411-2 et R.411-1 à R.411-6 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007 modifié  fixant  les  conditions  de  demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  ministériel  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  reptiles
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l'interdiction  de  capture  de  spécimens  d'espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est
suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté préfectoral portant subdélégation de signature du  directeur départemental  de la
protection des populations de l’Ain, en date du 19 septembre 2016 ;

VU les  lignes  directrices  en  date  du  30  octobre  2017 précisant  la  nature  des  décisions
individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises
ou  non  à  participation  du  public,  au  vu  de  leur  incidence  sur  la  protection  de
l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la  demande  de  dérogation  pour  la  capture  suivie  d’un  relâcher  immédiat  sur  place
d’espèces  animales  protégées  (amphibiens,  reptiles  et  insectes),  présentée  par  le  bureau
d’études Mosaïque environnement en date du 11 février 2020 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 13 février 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le 
même jour ;

CONSIDÉRANT  que  la  présente  demande  s’inscrit  dans  le  cadre  de  la  réalisation
d’inventaires de populations d’espèces sauvages (dont un diagnostic environnemental d'un
projet photovoltaïque sur la commune de Balan) ; 

CONSIDÉRANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;
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CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable,  des  populations  d'espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition
naturelle compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article
2) ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la capture, le
marquage lorsque celui-ci est pratiqué, et le relâcher immédiat de spécimens des espèces ou
des groupes d'espèces considérés ;

SUR proposition de Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement Auvergne-Rhône-Alpes :

ARRÊTE

ARTICLE  1  er   : Dans  le  cadre  d’inventaires  d’espèces  d’animales  protégées,  le  bureau
d’études Mosaïque-environnement, dont le siège social est situé à Villeurbanne (69100 - 111
rue du 1er mars 1943)  est autorisé à capturer puis relâcher sur place les espèces animales
protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

AMPHIBIENS
Ensemble des espèces potentiellement présentes dans l'emprise de travaux à l'exception des
espèces listées par l'AM du 9 juillet 1999 (espèces en voie d'extinction)

REPTILES
Ensemble des espèces potentiellement présentes dans l'emprise des travaux à l'exception des
espèces listées par l'AM du 9 juillet 1999 (espèces en voie d'extinction)

INSECTES
Lépidoptères rhopalocères, Coléoptère,  Odonates et Orthoptères  potentiellement présents dans
l'emprise des travaux. 

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

LIEU D’INTERVENTION : Département de l’Ain. 

PROTOCOLE :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages dans le cadre de
l’évaluation  préalable  et  du  suivi  des  impacts  sur  la  biodiversité  de  projets  de  travaux,
d’ouvrages et d’aménagements. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes
morales  ou  physiques  dûment  mandatées  par  les  responsables  des  projets  de  travaux,
d’ouvrages et d’aménagements, pour la réalisation de tels inventaires.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est  nécessaire pour atteindre
l’objectif recherché.

Si le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages, le protocole
d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de
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celles-ci au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur
biologie et de leurs cycles biologiques.

MODALITÉS :

Les modalités d’inventaire sont les suivantes : 

• Pour les amphibiens :

◦ phase de repérage des sites favorables en journée lors d'un premier passage ; 

◦ 2  soirées  d'inventaires  nocturnes  pour  les  espèces  précoces  et  tardives,
complétées  par  des  inventaires  en  journée  pour  comptabiliser  les  pontes  et
rechercher le Sonneur à ventre jaune. 2 méthodes utilisées : 

▪ méthode sans capture avec détection des migrateurs, des adultes chanteurs à
la tombée de la nuit (écoute) ; et détection visuelle des amphibiens dans l'eau
et au sol, des œufs et des pontes ;

▪ méthode avec capture :  pêches des adultes,  larves et  têtards dans les  sites
aquatiques à l'aide d'épuisette. 

◦ tous les animaux capturés sont relâchés immédiatement sur place ;

◦ les prospections d'amphibiens se déroulent en mars, avril/mai et courant juin avec
la recherche du Sonneur à ventre jaune et la capture des larves dans les mares à
l'aide d'une épuisette ;

◦ respect  du  protocole  d'hygiène  concernant  la  chytridiomycose  lors  des
interventions sur le terrain.

• Pour les reptiles : 2 méthodes complémentaires utilisées : 
◦  réalisation de transects dans les milieux favorables (broussailles, haies, murets,

tas de pierres, friches) ; 
◦ méthode des plaques abris avec utilisation de petites plaques pour faciliter leur

déplacement ; 
◦ capture très occasionnelle de quelques individus pour détermination (utilisation

de gants) et relâcher immédiatement après identification ; 
◦ les prospections se déroulent entre avril et septembre.

• Pour  les  insectes  :  les  inventaires  sont  réalisés  par  temps  chaud,  d'avril/mai  à
septembre.
◦ Odonates  :  repérage  des  milieux  favorables  :  mares,  fossés.  Les  espèces

difficilement identifiables à vue sont capturées à l'aide d'un filet, identifiées puis
relâchées sur place. Recherche des exuvies, indicateur du succès de reproduction ;

◦ Lépidoptères rhopalocères : recherche à vue des espèces patrimoniales en période
de vol. Les espèces difficilement identifiables à vue sont capturées à l'aide d'un
filet, identifiées puis relâchées sur le lieu de capture ;

◦ Coléoptères  :  recherche  des  indices  de  présence  des  espèces  saproxyliques
(adultes, larves dans le bois mort, trous d'émergences...) et des habitats favorables
(vieux arbres, bois mort) du Lucane cerf-volant et du Grand capricorne ;

◦ Orthoptères :  capture des adultes avec l'aide d'un filet "fauchoir" pour les hautes
herbes  ou  à  l'aide  d'un  parapluie  japonais  pour  le  battage  des  haies  et  des
buissons,  suivie  d'un  relâché.  Les  espèces  difficilement  capturables  sont
identifiées  par  écoute  nocturne  de  leur  chant.  Les  relevés  d'Orthoptères  se
déroulent à l'automne, du 15 août à fin octobre ;

◦ les prospections d'insectes se déroulent entre avril/mai à septembre.
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Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune
blessure ni mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé
selon des techniques et à l’aide de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni
mutilation. Le matériel de marquage est adapté à la taille et au mode de vie des animaux afin
de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.

Pour  les  amphibiens,  et  afin  de  limiter  la  dissémination  de  chytridiomycose  et  d’autres
maladies  (ranaviroses),  les  prescriptions  du  protocole  d’hygiène  pour  le  contrôle  des
maladies  des  amphibiens  dans  la  nature  à  destination  des  opérateurs  de  terrain1,  seront
scrupuleusement respectées.

ARTICLE 3 : Personnes habilitées

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Antoine Pauly, chargé d'étude faune, expert faunistique, 
• Patrick Jubault, co-responsable du pôle biodiversité et  expert faune, 
• Edith Primat, chargée d'étude faune, experte faunistique,
• Alexandre Ballaydier, botaniste phytosociologue,
• Eric Boucard., botaniste phytosociologue.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la
présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l'autorisation

La présente autorisation est valable jusqu'au 31 mars 2021.

ARTICLE 5     : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d’observation d’espèces à disposition de la DREAL dans les
conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en
ce qui concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux
métadonnées  et  données  élémentaires  d’échange  relatives  aux  occurrences  d’observation
d’espèces.

Le bénéficiaire  adresse à la  DREAL, dans les  trois  mois  après la  fin  de l’opération,  un
rapport sur la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

 les dates et les lieux par commune des opérations ;
 le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est 

déterminable, les lieux de capture-relâcher et, s’il y a lieu, le mode de marquage 
utilisé ;

 le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;
 le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les  

matériels de capture au cours des opérations.

ARTICLE 6 : Autres législations et réglementations

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à 
destination des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et 
Ecole Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres
dispositions  législatives  et  réglementaires  susceptibles  d’être  applicables  sur  les  espaces
protégés du territoire d’étude.

ARTICLE 7 : Voies et délais de recours 

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa
publication ou sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un
recours devant le tribunal administratif compétent ;

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ;
• par  l'application  information  "télérecours  citoyens"  via  le  site  Internet

"www.telerecours.fr <http://www.telerecours.fr>.

ARTICLE 8 : Exécution

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, Madame la directrice régionale de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  Monsieur  le
directeur  de  la  protection  des  populations  de  l'Ain,  Monsieur  le  chef  du  service
départemental de l’office français de la biodiversité (OFB) ,  sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Bourg-en-Bresse, le 28 février 2020

Pour le Préfet et par délégation,
le chef de service

SIGNE

Laurence BREMOND
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PREFET DE L'AIN

Direction départementale 
de la protection des populations

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes

Bourg-en-Bresse, le 11 mai 2020

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées 

ARRETE PREFECTORAL n°

Portant autorisation pour le prélèvement, le transport, la détention de cadavres d’espèces
protégées : Chiroptères

Bénéficiaire : Société BIOTOPE SAS

Le préfet de l’Ain,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, R.411-6 à R.411-14 ; 

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.  411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 modifié, fixant la liste des mammifères terrestres protégés
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU le décret du 23 août 2016 nommant M Arnaud Cochet, préfet de l'Ain ;

VU l’arrêté préfectoral  portant  délégation de signature au Docteur  Guillaume Chenut,  directeur
départemental de la protection des populations de l'Ain ;

VU l'arrêté préfectoral du 2 juillet 2019 portant subdélégation de signature à Laurence BREMOND,
chef du service santé et protection animales de la direction départementale de la protection des
populations de l'Ain ;

VU les lignes directrices en date du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles,
notamment  dans  le  cadre  des  dérogations  à  la  protection  des  espèces, soumises  ou  non  à
participation  du  public,  au  vu  de  leur  incidence  sur  la  protection  de  l’environnement,  dans
l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU  la  demande  de  dérogation  pour  le  prélèvement,  le  transport,  et  la  détention  de  cadavres
d’espèces protégées  de Chiroptères,  déposée par la  société  BIOTOPE SAS en date  du 28 avril
2020 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 5 mai 2020 au pétitionnaire et la réponse apportée le 6 mai 2020 ;

CONSIDERANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune
sauvage (suivi de mortalité éolien sur la commune d'Apremont dans le département de l'Ain) ; 

CONSIDERANT que la présente demande est déposée dans le cadre d'un suivi de mortalité éolien
sur la commune d'Apremont dans le département de l'Ain ;

CONSIDERANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;
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CONSIDERANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable,
des populations d'espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

SUR  proposition  du  directeur  régional  délégué  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes :

ARRETE

ARTICLE 1er : BENEFICIAIRE DE L'AUTORISATION 

Dans le cadre d'un suivi de mortalité éolien sur le territoire de la commune d'Apremont dans l'Ain,
la société BIOTOPE SAS, dont le siège social est situé Pôle Pixel, 26 rue Emile Decorps, bâtiment
A à  69100  Villeurbanne  est  autorisé  à  prélever,  transporter,  et  détenir  des  cadavres  d'espèces
animales protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté :

Durant  son  transport,  les  spécimens  sont  obligatoirement  accompagnés  d'un  exemplaire  de  la
présente autorisation ;

PRELEVEMENT, TRANSPORT ET DETENTION

D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :
espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

MAMMIFERES

Toutes les espèces de Chiroptères présentes sur le 
territoire national.

Quantité estimée entre 1 et 50 individus 
toutes espèces confondues.

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

LIEU DE DEPART : 

Département de l'Ain : Parc éolien d'Apremont ;

LIEUX DE DESTINATION ET D'UTILISATION : 

• Département du Rhône : Bureau d'études BIOTOPE SAS sis à Villeurbanne (69100) – 26 rue
Emile Decorps – Pôle Pixel Bt A ;

• Département du Cher : le cas échéant  muséum d’histoire naturelle de Bourges ,  9 Allée René
Ménard, 18000 Bourges.

PROTOCOLE :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d'espèces sauvages (Chiroptères) dans le
cadre de l’évaluation préalable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux,
d'ouvrages et d'aménagements.

Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment mandatées
par l’autorité désignée par les responsables des projets de travaux, d'ouvrages et d'aménagements,
pour la réalisation de tels inventaires.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif
recherché.

Si  le  bénéficiaire  procède  à  des  inventaires  de  populations  d’espèces  sauvages,  le  protocole
d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci
au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de
leurs cycles biologiques.
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MODALITES :

Les modalités d'intervention sur le terrain sont les suivantes :

• recherche des  cadavres  de chauves-souris  sous les  éoliennes  (du 7 mai  2020 au 5 novembre
2020) ;

• ramassage  des  individus  découverts,  placés  individuellement  dans  des  sacs  plastiques
hermétiques puis mis dans une glacière pour leur transport ;

• acheminement  des  cadavres  par  véhicule  automobile  jusqu'à  la  société  Biotope  pour
identifications et stockage dans un congélateur dédié ;

• possibilité  de les  emmener  au muséum d’histoire naturelle  de Bourges  pour réalisation d'une
étude scientifique spécifique ;

• en cas de découverte de spécimens blessés, ceux-ci sont transportés dans des caisses vers le centre
de soins habilité le plus proche. Après rétablissement, ceux-ci sont relâchés dans le milieu naturel
au plus près de leur lieu de capture.

ARTICLE 3 : PERSONNE HABILITEE

Les personnes habilitées pour réaliser ces opérations sont :

• M. Jules Gisbert-Laubry, chef de projet,

• M. Gaëtan Tisseron, expert fauniste de l'agence Biotope de Villeurbanne,

• Mme Noémie Delaye, expert fauniste de l'agence Biotope de Villeurbanne.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et est tenue de la présenter
à toute demande des agents commissionnés au titre de l'environnement.

ARTICLE 4 : DUREE DE VALIDITE DE L'AUTORISATION

Cette autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2020.

ARTICLE 5 : MISE A DISPOSITION DES DONNEES

Le  bénéficiaire  met  ses  données  d'observation  d'espèces  à  disposition  de  la  DREAL dans  les
conditions définies par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui
concerne les règles de dépôt, de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et
données élémentaire d'échange relatives aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, dans les trois mois après la fin de l’opération, un
rapport sur la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable,
les lieux de capture-relâcher et, s’il y a lieu, le mode de marquage utilisé ;

• le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;

• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture
au cours des opérations.

ARTICLE 6 : AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l'opération susmentionnée et du respect des autres dispositions
législatives et réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire
d'étude.
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ARTICLE 7 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou
sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître
une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal
administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par  l'application  information  « télérecours  citoyens »  accessible  via  le  site  internet
www.telerecours.fr .

ARTICLE 8  : EXECUTION 

Monsieur  le  directeur  régional  délégué  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes, Monsieur le directeur départemental de la protection des populations de
l'Ain, Monsieur le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB) , sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Ain.

Pour le Préfet et par subdélégation,
l’adjointe au chef de service
santé et protection animale

SIGNE

Véronique GUILLON

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 4 / 4

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2020-05-11-001 - Dérogation aux
interdictions relatives aux espèces protégées
ARRETE PREFECTORAL
Portant autorisation pour le prélèvement, le transport, la détention de cadavres d’espèces
protégées : Chiroptères
Bénéficiaire : Société BIOTOPE SAS

102



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes

01-2020-03-24-013

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces

protégées

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

Autorisant la capture suivie d’un relâcher immédiat sur

place d’espèces protégées :

Amphibiens, reptiles, insectes, micromammifères et

crustacés

Bénéficiaire : Bureau d’études ACER-CAMPESTRE

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2020-03-24-013 - Dérogation aux
interdictions relatives aux espèces protégées
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
Autorisant la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces protégées :
Amphibiens, reptiles, insectes, micromammifères et crustacés
Bénéficiaire : Bureau d’études ACER-CAMPESTRE

103



PREFET DE L’AIN

Direction départementale 
de la protection des populations

Bourg-en-Bresse, le 24 mars 2020

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

Autorisant la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces protégées :
Amphibiens, reptiles, insectes, micromammifères et crustacés

Bénéficiaire : Bureau d’études ACER-CAMPESTRE

Le préfet de l’Ain,

VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.411-1,  L.411-2,  R.411-6  à
R.411-14 ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007 modifié  fixant  les  conditions  de  demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 modifié, fixant la liste des mammifères terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  23  avril  2007  fixant  la  liste  des  mollusques  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

VU l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et des reptiles
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est
suivie d’un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté  préfectoral  portant  délégation  de  signature  du  directeur  départemental  de  la
protection des populations de l’Ain en date du 19 septembre 2016 ; 

VU les  lignes  directrices  en  date  du  30  octobre  2017 précisant  la  nature  des  décisions
individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises
ou  non  à  participation  du  public,  au  vu  de  leur  incidence  sur  la  protection  de
l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;
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VU  la  demande  de  dérogation  pour  la  capture  suivie  d’un  relâché  immédiat  sur  place
d’espèces protégées déposée par le bureau d’études Acer-Campestre en date du 21 février
2020 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 13 mars 2020 au pétitionnaire et la réponse apportée le 16
mars 2020 ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée pour la capture suivie d’un relâcher
immédiat sur place aux fins d’inventaires dans le cadre d’études d’impact ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable,  des  populations  d’espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition
naturelle compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article
2).

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la capture, le
marquage lorsque celui-ci est pratiqué, et le relâcher immédiat de spécimens des espèces ou
des groupes d’espèces considérés ;

SUR proposition de Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement  :

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : BENEFICIAIRE ET OBJET DE L’AUTORISATION

Dans le cadre de la réalisation d’inventaires pour études d’impact ou de suivis écologiques,
le bureau d’études Acer-Campestre dont le siège social est situé à LYON (69007 – 20 rue Pré
Gaudry) est autorisé à capturer puis relâcher sur place les espèces animales protégées, dans
le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D'UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant
MAMMIFÈRES

Ensemble des micro mammifères présents dans l’emprise des chantiers 
AMPHIBIENS

Ensemble des espèces présentes dans l’emprise des chantiers, à l’exception des espèces listées 
par l’AM du 9 juillet 1999 (espèces menacées d’extinction)

REPTILES
Ensemble des espèces présentes dans l’emprise des chantiers, à l’exception des espèces listées 
par l’AM du 9 juillet 1999 (espèces menacées d’extinction)

INSECTES
Ensemble des espèces présentes dans l’emprise des chantiers

CRUSTACÉS
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Ensemble des espèces présentes dans l’emprise des chantiers

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

LIEU D’INTERVENTION : 

Département de l’Ain, notamment les communes de Balan, Dagneux, Murs et Geligneux.

PROTOCOLE :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages dans le cadre de
l’évaluation  préalable  et  du  suivi  des  impacts  sur  la  biodiversité  de  projets  de  travaux,
d’ouvrages et d’aménagements. 

Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment
mandatées par les responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour
la réalisation de tels inventaires.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est  nécessaire pour atteindre
l’objectif recherché.

Si le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages, le protocole
d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de
celles-ci au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur
biologie et de leurs cycles biologiques.

MODALITÉS :

Les inventaires se déroulent de la façon suivante : 

• Pour  les  amphibiens  :  inventaires  in  situ  sur  les  habitats  naturels  susceptibles
d’accueillir  des amphibiens en période de reproduction : mares, drains,  ornières…
Les milieux aquatiques et humides sont également recherchés, examinés en termes de
potentialité  d’accueil.  Les  ouvrages  techniques  routiers  (bassins…)  sont  aussi
échantillonnés et les espèces s’y trouvant identifiées. Les amphibiens sont détectés et
dénombrés par des méthodes complémentaires :

◦ détection visuelle : recherche des espèces pendant la période de reproduction, de
jour et de nuit à l’aide d’un projecteur afin de repérer d’éventuels phénomènes
migratoires ; 

◦ détection auditive : recherche et écoute des chants des espèces le long d’un trajet
nocturne avec positionnement de points d’écoute pour identifier et dénombrer les
individus ; 

◦ comptage des pontes dans les zones humides accessibles pour les espèces dont les
pontes sont indivisibles ; 

◦ pêche des adultes et des jeunes à l’épuisette dans les mares afin d’échantillonner
les espèces notamment celles qui ne chantent pas.

• Pour les  reptiles :  les  inventaires  sont  ciblés  sur  les  habitats  les  plus  favorables :
lisières,  zones  humides,  cavités  superficielles,  affleurements  rocheux,  pierriers,
talus… 
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◦ prospections à vue par observation directe des individus et recherche des indices
de présence (mues, traces, ...) ; 

◦ recherche systématique par retournement des pierres qui sont replacées avec soin
après détection ou non d’individus ; 

◦ identification des espèces écrasées sur les routes à proximité du site d’étude ; 
◦ mise en place de plaques (bandes de convoyeur en caoutchouc) pour augmenter la

détectabilité de ces espèces discrètes, à proximité des habitats intéressants pour
les  reptiles  afin  d’accroître  considérablement  la  pression  d’observation  sur  ce
groupe d’espèces ; 

◦ des captures temporaires sont réalisées à la main,  avec soin,  pour les espèces
difficiles  à  déterminer  à  vue  (coronelles  par  exemple).  Les  individus  sont
immédiatement relâchés à l’endroit de leur capture.

• Pour les insectes (papillons lépidoptères, coléoptères, odonates) : identification à vue
en phase adulte à l’aide de jumelles ou capture à l’aide d’un filet à insectes. Les
individus capturés sont relâchés après identification. Les inventaires sont menés par
cheminement semi-aléatoire et par grand type de milieux favorables (milieux secs,
zone humides, cours d’eau) permettant de caractériser les cortèges en fonction des
habitats naturels. Pour les odonates, les exuvies sont ramassées et identifiées à l’aide
d’une loupe binoculaire.

• Crustacés : les recherches sont réalisées de nuit à l’aide d’un projecteur puissant. Les
captures sont faites à la main ou à l’aide d’épuisette.

• Mammifères  (micromammifères) :  piégeage  par  installation  de  cage  non  létale
disposée sur un site à proximité de milieux favorables aux espèces (fourrés, bordures
de cours d’eau …). Les pièges sont mis en place en fin d’après-midi, avant la tombée
de la nuit et relevés chaque matin. Les individus capturés sont identifiés avant d’être
relâchés sur place.

Le matériel est spécifiquement conçu pour la manipulation des animaux sans les blesser   :
filets entomologiques à grande poche ; épuisette à mailles fines. Aucun outil n'est utilisé et la
manipulation des individus se fait délicatement.

Les  captures  sont  réalisées  pendant  les  périodes  optimales,  de  pleine  activité,  période
pendant  lesquelles  les  ressources  alimentaires  sont  nombreuses.  Aucune  n’est  réalisée  à
l’automne, ni en hiver ni en tout début de printemps.

Les manipulations d’amphibiens sont limitées au strict minimum et réalisées uniquement en
cas de nécessité.

Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune
blessure ni mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé
selon des techniques et à l’aide de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni
mutilation. Le matériel de marquage est adapté à la taille et au mode de vie des animaux afin
de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.

Pour  les  amphibiens,  et  afin  de  limiter  la  dissémination  de  chytridiomycose  et  d’autres
maladies  (ranaviroses),  les  prescriptions  du  protocole  d’hygiène  pour  le  contrôle  des
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maladies  des  amphibiens  dans  la  nature  à  destination  des  opérateurs  de  terrain1,  sont
scrupuleusement respectées.

La pression d’inventaire en homme/jour est évaluée à 4,5 j ETP.

ARTICLE 3 : PERSONNES HABILITEES

Les personnes habilitées pour réaliser ces opérations sont :

• Benoît Feuvrier, naturaliste, écologue,
• Pierrick Cantarini, naturaliste, écologue,
• Benjamin Thinon,
• David Meyer,
• Laurent Rouschmeyer,
• Simon Nobilliaux,
• Kevin Guille,
• Pascal Rochas,
• Philippe Le Goff,
• Martin Legaye

toutes naturalistes et écologues.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la
présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION

La dérogation est valable à compter de la date de sa signature et jusqu’au 31 décembre 2020.

ARTICLE 5 : MISE A DISPOSITION DES DONNEES

Le bénéficiaire met ses données d’observation d’espèces à disposition de la DREAL dans les
conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en
ce qui concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux
métadonnées  et  données  élémentaires  d’échange  relatives  aux  occurrences  d’observation
d’espèces.

Le  bénéficiaire  adresse  à  la  DREAL et  à  la  DDT,  dans  les  trois  mois  après  la  fin  de
l’opération, un rapport sur la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

• les dates et les lieux par commune des opérations ;
• le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est

déterminable, les lieux de capture-relâcher et,  s’il  y a lieu,  le mode de marquage
utilisé ;

• le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;
• le  nombre  d’animaux  non  visés  dans  la  dérogation  et  néanmoins  pris  dans  les

matériels de capture au cours des opérations.

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à 
destination des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et 
Ecole Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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ARTICLE 6 : AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres
dispositions  législatives  et  réglementaires  susceptibles  d’être  applicables  sur  les  espaces
protégés du territoire d’étude.

ARTICLE 7 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa
publication ou sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un
recours devant le tribunal administratif compétent ;

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent.

• par  l’application  information  "télérecours  citoyens"  via  le  site  internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : EXECUTION

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, Madame la directrice régionale de
l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  Monsieur  le
directeur  de  la  protection  des  populations  de  l’Ain,  Monsieur  le  chef  du  service
départemental de l’office français de la biodiversité (OFB) sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Pour le Préfet et par subdélégation,
l’adjointe au chef du service
santé et protection animale

SIGNE

Véronique GUILLON
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